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No. 121 TROISIÈME ANNÉE No 121

TROIS-CENT-SOIXANTE-TREIZ1ÈME
SÉANCE

Tenue au Palais de Chaillot, Paris,
le mardi 26 octobre 1948, à 10 h. 30.

Président: M. vVarren R. AUSTIN
(Eta'ts-Unis d'Amérique).

Présents: Les représentants des pays
suivants: Argentine, Belgique, Canada,
Chine, Colombie, France, Syrie, Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, Union
des Républiques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

1. Ordre du jour provisoire
(~Agenda 373)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. La questi,oll palestinienne: Lettre en
date du 23 octobre 1948 adressée au
Secrétaire général par le représentant
permanent de l'Egy,pte auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies conœr
nant une violation de la tr~ve qui aurait
été cornmisepar les fomes juives et
demandant que le Conseil de sécurité
se réunisse d'urgence (Sj1052).

THIRD YEAR

THREE HUNDRED AND St:VENTY-THIRD
MEETING

Held at the Palais de Chaillot, Paris,
On Twesday, 26 October 1948, at 10.30 a.m.

President: Mr. \Varren R. AUSTIN
(United. States of America).

Present: The re:presentatives of the
following c()luntries: Argentina, Belgium,
Canada, China, Colombia, France, Syria,
Ukrainian Soviet Socialist R~plilblic, Union
of Soviet Socialist Republics, United King
dom, United States of Amedca.

1. Provisional agenda
(5 Agenda 373) i:

1. Ado,ption of the agenda.

2. The Palestinian question: LeHel' dated
2.3 October 1948 from the permanent
repre&,"tative of Egypt to the United
Nations addressed to the Secretary
General ccncerning alleged violation of
the truce by Jewish forces and foe

questing an emergency meeting of the
Security Council (Sj1052).
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2. Adoption of the agenda

Thp agenda was adopted.

2. Adortion de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

3. Continuation of the discussion on the
Palestine question

At the invitation of the President.
Kashaba Pasha, representative of Egypt,
Mr. Fouad Ammoun, representative of Leb
a!lOn, and Mr. Aubrey Eban, representa
tZVe of the Provisional Government of
Israel, took tlzeir places at the Secllritzl
Council table. '

3. Suite de I~ diSCUSSion sur la question
palestinienne

Sur l'invitation du Président, Kachaba
Pacha, représentant de l'Egypte, M. Fouad
Ammoun, représentant du Liban, et M. Au
brey Eban, représentant du Gouvernement
provisoire d'Israël, prennent place à la
table du Conseil.
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At the invitation of the President,
Mr. Ralph Bunche, Acting Mediator, aloSa
took his place at the Security Council lable.

The PRESIDENT: Dncument 8/1052, dated
23 Oetober 1948, is before the members. [t

reads as follows :

"1 a:[~ infol'med hy my Government that
the zionist forces in Palestine are con
stantly and increasingly violating the truce
and defying the cease-fire -ordeTs given by
the Security Council. This is being done to
such anextent 'as to enda'nger the safety
of our troops and to render it imminently
inevitahle for them to take the necessary
counter-measures, unless the SecU'rîty
Council 'acts in IProper time.

.. My Government, therefore, request that
an emergency meeting of the Security
Council be caHed immediately to consider
these serions developments...

Two other documents have also ,been
field. They are dooument SI1053, ,dated
25 Oetoher 1948, which is a letter dated
25 October 1948 from the Acting Mediator
to the Secretary-General transmitting com
munications from the Government of Egy.pt
and the Provisional Government of Israel
concerningconvoys to the Negeb settle
ments ; and document S/1055, dated 25 Oc
tober 1948, which is a preliminary re·port
dated 25 October 1948 from the Acting
Mediator for Palestine to the Secretary
General on the -ohservance 'Of the tl'uce in
the Negeb and in the Lebanese sector.

Unless someone wishes these papers to
he read, we shaH make them a part of the
record by unanimous consent and treat
them as if they had been read.

Mr. EL-KHOURI (Syria) : 1 think it would
be better to have them read. They have
only just been distTibuted, and we have
not had time to read them.

The PRESIDENT: As the representative of
Syria has requested that the documents be
read, the Secretary win read them.

Ml'. SOBOLEV (Assistant Secretary-General
in charge of Security Couneil Affairs):
The fi1'st document is doc''-"'llen~ S/1053; it
reads as foHows :

c. 1 have the honour to present the follow
ing communications from the GoV'ernment
of Egylpt and the Provisior..a,l Government
of Is. ael for' transmission to the President
of the Security Couneil. These communJÏ
cations indicate full acceptance by the two
parties of the decision of the Central Trace 1
Supervision Board in case No. 12 (annex to

Sur ['invitation du Président, M. Ralph
Bunche, Médiateur par intérim, pf-end aussi
place à la table du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Les
menilires du Conseîl ont sous les yeux le
document S/1052 en date du 23 octobre 1948.
Il est ainsi conçu:

« Mon Gouverlllement m'avise que les
forces sionistes en Palestine violent la trêve
de façon constante et croissante et mépri
sent l'ordre de cesser le feu donné par le
Conseil de sécurité. Ces violations attei·
gnent une ampleur telle qu'elles œmpro
meUent la sécurité de nos troupes et que
celles-ci se verront contraintes, à brève
échéance, de !prendre les contre-mesures
nécessaires, à moins que le Conseil de sécu
rité n'agisse en 'temps voulu.

« Mon Gouvernement a donc l'honneur
de demander la convocation d'urgence du
Conseil doe sécurité pour examiner cette
grave évolution de 'la situation. :.

Deux autres document.s ont également
été enregis'trés: le document S/1053, en
date du 25 octobre 1948, qui est une lettre
adressée par le Médiateur par intérim au
Secrétaire général, transmettant des com
munications du Gouvernement égyptien et
du GouViernement provisoire d'Israël con
cernant les convois à destination deo::. colo
nies du Negeh; et le document S/10:>5:, en
date du 25 octobre 1948, qui est run rapport
préliminaire adressé au SeL 3taiI'le général
iP,ar 'le Médiateur ,par intérim pour la Pale;
tine au sujet de l'-observa'tÎon de la trêve
dans le Negeh et dans le secteur libanais.

A moins que l'unJ ,des membres de ce
Conseil ne désire qu'il en soit donné lecture,
nous conviend~ons à l'unanimité que leur
texte figurera au procès-v'erbal, et les consi
dérerons comme ayant été élus.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais) : Je crois qu'il serait 'préférable d'en
donner lecture. Ces documents viennent
d'être distribués et nous u'avons pas eu le
temps d"en prendre oonnaissance.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglai'S) : Le
représ.entant de la Syrie ayant demandé
qu'il soit ,donné lecture des documeuts, il en
sera ainsi fait.

M. SOBOLEV (Secrétaire généra.! ad~~int

chargé du Département des affaireH du
ConseH de sécurité) (traduit de l'anglais):
Le premier document porte la cote S/1053;
son libellé est le suivant :

« J'ai l'honneur de soumettre les commu
nications suivantes ,envoyées par le Gouver
nlffinent égyptien et le Gouvernement !provi
soire d'Israël aux fins ,de transmission au
Président du Oonseil de sécurité. Ces com
munications indiquent que les deux parties

acceptent !pleinement la dédsion que le
ComitécentrHI pour la surveillance de la

1
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document S/1042). gov~ning convoys to 1
the Negeb settlements.

.. 1. Cable of 24 Octobel' from Mr. Azca
rate to Ml'. Bunche:

... Egy.ptian Government has accepted
CT8B decisions in -cases e'leven and twelve.
Aeceptance twelve taking into aecount assu
rances by Jewish authorities quoted your
tellegram nine. '

.. 2. Extract from Ml'. Eban's letter l'O
lVIrr·.. Bunche of lR October 1948, receive-d
on 20 Octobel' :

.. 'You referre.d to the difficl1'lty expe
riencedby you and your representatives
in perSl1a'dïng the Egyptians to grant pass
age to Israeli eonvoys through Karatiyeh
owing to the faet that the Israeli Army was
not indined eilther to discontinue its flight~

to the Negeb or to su.bject these flights to
United Nations supervision. The Foreign
Ministry replies to this that Dr. Eytan's
letter No. 124 to Dr. Mohon of 30 September
confirmed in writing our acceptance of the
decision in case No. 12, which provided,
inter alia, fJr the discont:i:nuance of Israeli
air supplies to the Negeb ex~~ept to settle
ments inaccessible by road, and for United
Nations sl.l,ipervision over aU flights to the
Negeb, ,

"(Signed) Ralph J. BUNCHE
A4cting Mediator"

The second document is document
S/1055 ; il rea·ds as follows :
. "1 have the honour to submit the follow
ing report for transmission to the President
of the Security Conncil.

" I. The Negeb

"1. In accordance with the Securitv
Council's resolution of 19 October regard
ing the rccent fighting in the Negeb, both
sides accepted a cease-fire effective as from
1200 hours GMT, 22 October. The Chief. of
Staff of the Truce Supervision informed
me by ,cable dispatche.d on 22 Oetober that
U?ited Nations senior military observers
wlth the Egyptian Army and in Tel Aviv,
l'espectively, were instrncted ta give the
ar~a the widest coverage !possible. The
Ch1ef of Staff has subsequently dispatchcd
to me a number of l'c,ports concerning the
post-.cea'Se-fire situation in the Negeb,
which are snmmariz·ed as foUows : ~

"2. On 23 October the senior United Na
tions military observer at Gaza reported

trêve a 'prise au sujet de l'affaire n° 12
(annexe du document 8/1042). concernant
les convois à destination des colonies du
Negeb.

« 1. Câblogramme en date du 24.octobre
adressé ,par M. Ascarate à M. Bunche :

« Le Gouvernement égyptien a accepté
« les décisions du C<'}milté centrnl, pour la
« 'SurVJeillance de la trêve au sujet des
« affaires nOS 11 et 12. Pour l'affaire n° 12.
« le Gouvernement a accepté,. en bmant
« compte des assurances données ,pail' les
« autorités juives et citées dans votre télé
« gramme 9. »

« 2. Extrait d'une lettre en date du 18 oc
tobre. 1948 (reçue le 20 octobre), adressée
par M. Eban il. M. Bunche :

« Vous av,ez mentionné les difficultés que
«vous-même ,et vos représentants avez
« éprouvées à 'persuader les Egyptiens de
« permettre aux convois israéliens de tra
« "\ .::r8e1' Karatiyeh,. du fa~t que l'armée
« israélienne n'était disposée ni à cesser de
« survoler le Negeib. ni à soumettre ces vols
« au ,contrôle des Nations Unies. Le Minis
« tère des affaires élro'l1gères répond à ceci
« que la lettre n° 124 adressée· par M. Eytau
« à M. Mohn en date du 30 septembre con
« firme par écrit notre acceptation de la
« décision prise au sujet de l'affaire n° 12,
« ,qui comporte, entre autres clauses, la ces
« sation par l,et Israéliens du ravitaillement
« par voie aérienne de la région du Negeb
« à l',exception des colonies inaccessibles
<1; par route, et la surveillance par les Na
« ~ions Unies de tous les avions survolant
« le Negeb.

« (Signé) Ralph J. BUNCHE
« Médiateur par intérim»

Le second· document est le document
S/1055; il egot ainsi conçu:

« J'ai l'honnéur de vous adllesser le rap
port suivant que je vous !prie de transmettre
au Président du Conseil d,e sécurité.

. « I. Negeb

« 1. Conformément à la résolution du
Conseil ·de sécurité en date du 19 octobre
relativ{'aux~ombatsrécents dans le Negeb,
les deux parbes. ont accepté une suS'pension
d'armes entrant 'en vigueur à 12 heures
(GMT) le 22 odobre. Le chef d'état-maJor
chargé de la surveillance de la trêve m'a
informé par un télégramme envoyé [e
22 octobre que le ·chef des observateurs
militaires des Nations Unies au.près d-e
l'armée égypotienn.e 'et celui de T.el-Aviv
avaient été invités à surveiHer la plus
grande partie !POssi~blede la région. Le chef
d'état-major m'a fait ,parvenir ensuite un
certain nombre de rapports sur la s~tua·tion
dans le Negeb après la suspension d'armes.
En voici-le rés.umé :

« 2. Le 23 octobre, le chef des observa
teurs militaires des Nations Unies à Gaza·

t -
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a communiqué des déc'1arations émanant
des autorités militaires ·égyptiennes et
d'après lesquelles :

« a) Le 23 octobl'e à 9 h. 55 (GMT), les
attaques juiv,es se poursuivaient à !proxi.
mité de Beit Hanoun et les forces. juives
minaien1t la route de Gaza à Medjel;

« b) Le 23 octobre à 11 h. 35 (GMT), les
attaques juives se poursuivaient dans une
région située à 8 kilomètres au sud-est de
Faloudja;

« c) Dans la matinée du 23 octobre, :les
forees juives ont attaqué et capturé les
vilUages de Deiraban, Zakariya, Adj our et
Dawayima, adusi que des positions dans
une rêgion située à 8 kilomètres au sud-esl
de Faloudja et lOI. Megrah Esh Sherif, à
6 kilomètres au nord-est de Bir Asloudj sur
la route de Bersabêe.

« 3. Des observateurs de Gaza n'ont pas
été en mesure de vérifier l'ex:actitude de
ces allégations, les routes étant bloquées
par les combatfan'ts.

« 4. Le représentant au Caire du Média·
teurpar intérim signale qu'il a été informé
le 25 octobre par les 'autorités militaires·
égylpHennes que les forces israéliennes
avaient déclenché une {( puissan'te offensive
« générnle sur tout le front (du Nege:b) »
dans la nuit du 22 octobre. Il a été égale
ment informé que, dans la nuit du 22 au
23 octobre, à 11 h. 30, « des canonnières
« juives ont coulé le croiseur égy,ptien Roi
« Farouk ». Les autorités égyptiennes ont
déclaré que si les aUaques ne cessaient pas
efi'ectivemen1t à 20 heures (heure locale),
elles se considéraient comme libres de
« prendre toutes les mesures nécessaires à
« ~a défense des forces et des 'Positions
« égyptiennes ».

« 5. Dans un message ultérieur également
envoyé le 23 octobre, :I.e représentant au
Caire du Médi,ateur par intérian commu
nique « qu'ay.anll été informé que le gêné
<, l'al Riley était ,attendu dlans le Negeb
« demain, le Ministre ,de la ,guerre acce!l?:te
«d'ajourner (toute mesur.e) en vue de
«rendre possible le règlement pacifique
« des incidents ~>.

« 5. Le câble ci~après, envoyé par le chef
d'état-major chargé de la surveillance de la
trêve, reproduitt '1e rapport des groupes
d'observateurs de Tel-Aviv sur la situation
dans le Negeb, les 22 et 23 octobre:

« Ci-après ... rnp'port des groupes d'omer
« vateurs de Tel-Aviv sur la situation: dans
« le Negeb, 22-23 octobre. 22 octobre: Dei
« raban évacuée par Egyptiens et région
« calme. Negeh calme dans l'ensemble sauf
«tirs sporadiques. Groupes (d'observa
« teurs) à Deiraban et dans le secteur est
« de la route Djoulis-Gaza. 23 octobre:
« 12 h. 15, mitrailleuses israéliennes dans
« le voisinage de Bei!t Hanoun out tiré sur

.. 5. fu a later message also sent on 23 Oc
tober the representative of the Acting Me
diator in Caire reported fuat 'having heen
informed General Riley ex.pected in Negeb
tomorrow Minister War agrees to post
ponement (of anyaction) in order to make
possible peaceful settlement difficulties'.

~t~tements from EgyptiSll military author
lties :

a 6. The following cable from the United
Nations Chief of Staff of the Truce Super
vision is the report of Tel Aviv observer
teams in the Negeb an 22 to 23 Octoher:

.. 3. Gaza observers were unabli:~ to check
on these allegations owing to the fact that
the roads were blocked by the oCombatants.

• oc (c) That on the morning of 23 October,
Jewish forces attackcd and ,captured the
villages of Deiraban, Zakariya, Aj jur and
Dawayima, and ilositions in anal'ea 8 kilo
metres southeast of Faluja and !Gi. Megrah
Esh Sherif 6 kilometres northeast of Bir
Asluj on the Beersheba road.

" 4. The representative of the Acting Me
diator in Cai·ro reports that he was in
fo:mned on 23 October by the Egyptian mili
tary authorities that the Israeli forces had
daunched a 'strong general ofI·e~sive on
the whole (Negeh) front' on the night of
22 October. He was also informed that on
the night of 22-23 October at 1130 hours
. Jewish gunboats sank Egyptian cruiser
King Farouk'. The Egyptian authorities
stated that if the àttacks did not oease
effectively by 2000 hours (local time) they
would consider themselves fl'ee to 'take
any necessary action for the defence of
Egyptian forces and positions '.

" 'FollowinR Is... ;report from Tel Aviv
observer teams in Negeb on 22-23 October.
22 October: Deirahan evacuated by Egyp
tians and area, quiet. Negeb generally quiet
except for sporadic fire. (Observ~r) Teams
at B'eiraban and in sector east of Julig
Gaza ~oad. 23 October: 1215Z Israeli ma
chine guns vicinity Beit Hanun fu.ed on
Egyptian trucks trying to escape from
Majdal. Negeb area ob5erved quiet ather-

.. (a) That on 23 October at 0955 hours
,GMT Jewish attacks continued in ,the vicin
ily. of Beil Hanun and that Jew-ish forces
were minÏ'ng the Gaza-Majdall'Oad;

oc (b) That on 23 October at 1135 hours
GMT, Jewish attacks were oContinuing in
an area 8 kilometres southeast of Faluja ;

f 
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wise. (Observer) Teams on Julis-Gaza road
and to Beersheba. 24 October will be limi·
ted to two teams. One wH! be vicinity Beit
Hanun. Teams are allowed to stay only
during daylight hours and in predet~r

mined locations '.

"7. On 24 Octaber the Chief of Staff of
the Truce Su/p-ervision met the General
Officer commanding ,the Egyptian Forces
in Gaza and discussed with him the sit
uation in the Negeh with a view t(. main
taining the cease-fire and settling outstand
ing differences.

"8. Unitêd Nations observers who visited
various parts of the Negeb front sinee
22 October, including a visU to Beersheba
on 23 October, reported .oniy sporadic
hurs1s of :fi:re and no evidence of aUaeks '.
Observations, 1l0wever, were not c0111jplete
since they were 1imited te daylight hours
and to predetermined places, and the
t€a:ms were required by the Israeli author
ities to retum to Tel Aviv ibefore darkness.

"9. On 24 October aIl observer teams
from 'T'el Aviv were denied aecess to the
Negeb -&':ld the southern front. A later mes
sage dispatched from Truce Supervision
headquarters late on ,24 Oclober stated t~at

the Israeli military authorities dedared
that this denial was an error and that
observers would be able to visit the Negeb
on 25 October.

"10. In his daily:re:port of 24 Octryber the
Chief o.f Staff re-ported that the . Egyptian
corvett.e King Farouk was sunk at about
221930Z by aUack of Jewish explosive
'Iaden Tmotorhoat'.

.. 11. On 25 Oetober the representative of
the Acting Mediator in Cairo informed me
that he had received the following mes
sage from the' Prime Minister of Egypt :

n'l. Jews sUll attackin~ Egyptian forces
at BeH Jibrin and Bei! Hanun 'a'IJJd other

_places.
w'" - .. - ~._-- _._.~ - .._.~~-----. ~

... 2~ Since Egyptian Gove:rnment issued
cease-:fire order which was carried out,
Jews have seized opportunity to advance
and from strategie positions eommand the
road Majdal-Beit Jibrin-Kahil.

• fi' 3. We received message from Egyp
ban ofdicer eommanding troops saying that
Jews in ~pite of General Riley's decision
have refused to withdraw to 14 October
Positions.

~.. 4. .Five Jewish -gunboats appea;red
hefore Gaza and -Maj dal menaCÏ'ng Egyp-

« camions égyptiens essayant de s'éch3(p
« per de Medje!. Autrement, zone.de Negeb
c observée calme. Groupe (d'observateurs)
« sur la route Djoulis-Gaza et vers Bersa
c bée. 24 octobre: ser.ont limités à deux
« groupes. Un se tièndra dans le voisinage
« de Beit Hanoun. Groupes ne sont auto
« risés à reSoter que pendant les heilles de
« jour et en des endroits fixés à l'avance. »

« 7. Le 24 octobre, le chef d'état-major
chargé de la surveiIlan-ce de la trêve a ren
contré l'e général commandant les foroos
égyptiennes à Gaza e'l 'a examiné avec lui
la situation dans le Negeb en vue de main
tenir la suspension d'wmes e't de; régler les
différends non encore résolus.

« 8. Les observateurs des Nations Unies
qui ont visité différentes parties du front
du Negeb de.puis l,e 22 octobre et qui ont
visité noiammen't Bersabée le 23 octobre,
n'ont signalé « que des tirs sporadiques et
« aucune preuve d'attaques :t>. Toutefois,
ces observations ne sont pas complètes
puisqu'eUes n'ont pu être faites que pendan.t
les heures de jour et en des endroits :fixés à
l'avance, 'et puisque les groupes d'ovserva
teurs ont été !priés par les autori'tés isréa
Hennes de rentrer à Tel-Aviv avant la
tombée de la nuit.

« 9. Le 24 octobre ,tous les groupes d'ob
servateurs de Tel-Aviv se sont '·ms refus~r

l'accès du Negeb et du front sud. Selon uri
message ultérieur envoyé du quartier géné
raI de la surveillan-ce de la trêve tard dans
la soirée du 24 octobre, les autorités mili
taires isréaliennes ont déclaré que ce refus
était dû à une erreur et que les observa.,
teurs pourrai-ent visiter le Negeb le 25 oc-
tobre. ,

« 10. Dans son rapport quotidien du
24 octobre le chef d'état-major a signalé
que « la corvette égyptienne Roi Farouk a
« été coulée le 22, à 19 h. 30 environ, à la
« suite d'uue afltaque par un ,bateau à mo
« 'teur juif chargé d'explosifs ».

« 11. Le 25 octobre, le xe.présentant au
Caire du M~diateur !par intérim m'a fait
savoir qu'il avait reçu le message ci-après
du Premier Ministre d~Egypte ; .

« 1. Juifs eontinuent d'attaquer fo~ces
« égyptienne& à Beit Dj:iJbrin, Beit Ha.noun
« et en d'autres endroits.

« 2. Gouvernement égyptien -ayant donné
« l'ordre de cesser le feu, qui a é·té exécuté,
« les Juifs en ont profité pour avancer et,
« par des ,positions stratégiques~ se :rendr.e
« maîtres de la route Medjel-Beit, Djibrin;.
« KahiI. .

« 3. Nous avon$ reçu un message de l'offl,:,
« cier ,égylpltien commanda':q't les- trQijp'eJ8'
« déclal"anlt que Iles Juifs, en, dép~t d~ li'!'
« décision du général Riley, ont refusé de
« se retirer sur le~ positions qu'ils occù-' ,
« paient Je 14 ombre. _,..'. -.

«4. ,Cinq eanonnièr,es juives, se sont mon.. "
« tl'lées devant 'Ga~a ·et M~djeL:mena.çant,
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tian positions there. These must he com
manded to withdraw immediately.

" . 5. Ullless Mediator Ol'<iers Jews to
cease fire and return to 14 October 'posi
tions in order to se,cure safety our roa,ds.
the Egyoptian Government will be for.ced
lo secure these roads within twenty-four
hours of receipt or this message by Senot'
Azcarate. '

" II. Fighting in the Letbmlese sedo['

"12. On 23 October the Chief of Stafl'
l'o,ported that according to Israeli reports.
Lebanese forces had atta'Cked on the nighl
of 21-22 October in the Manar.a area, 8 kilo
metres 1South of .lVletulla, and that fighting
continued on 22 Oetober. Accûl'ding to the
same reports the Lebanese forces hatdca,p
tured HHl Shabbab and three adjacent
hillscommanding the Jordan Valley road.
The United Nations observers at Tiberias
were not 3110wed by Jewish liaison officers
to visil this tu'ea on the grounds that it was
unsafe.

"13. On 22 October the United Nations
observers in Tyre reported that the pre
vious night at 2120-2200 hour.s 'a plane
drÛ'pped [Û'ur 2OQ-,pound bomhs and six
incendiaries 0'11 suburbseast of Tyre.
According to this report two civilians were
killed and t'Wo wounded. A more complete
report is expected.

"14. On 23 October at 2100Z hours,
Colon-el Baruch, Jsraeli liaison officer, in
formed the Chief of Staff of the T1'uce
Supervision tIlat the situation in the North
was grave.

"15. On the same day at 1940Z the
senior United Nations milital'y observer at
Tiberias reported to the Chief of Staff as
follows;

... Returned to Ttiberias at 1900 aftelf
entire day in lines from Kaukji and Jewish
for.ces. Situation along entire front of Leba
nese forces grave. Heavy fighting continues
along norihern end Û'f line from Nahi
Yusha to one kilÛ'metre no1'th of Manara.
Kaukji in persan aocepted cease-fire order
fl'om Sunmo Tiherias effedive 1600 today,
Jews refused to accept order, and con
tinued firing for three hourg with aH wea
pons including artillery. J{aukj.i also ac
cepted order to withdraw his forces within
own side of truœ Une pending 8!oceptance
01 œase-fire oroer by Jews. Kaukji forces
now 2 kilomelres east ofagreed truce Hne
and have eut Nabi Yusha-Manara l'oad in
three places and have mined road. Kaukji
Will not keep agreement on cease-fire or
withdrawaI order aftel' 1900 today since
Jews continUied firing and refused to recog-

« les positions égYP'tiennes dans ces deux
« viUes. Il faut que ces C'anonnières re
« çoivent l'ordre de se retirer immédiate
« nlent.

« 5. Si le MédialelU' n'ordonne pas aux
« Juifs de suspendre les hostilités et de se
« retirer sur les ,positions qu'ils occupaient
« le 14 octobre. afin que la sécurIté de nos
« routes soit garantie, le GouV'ernement
«égyptien sera conlh'aill't d'as~al'er lui
« même la sécurité de ces route's vingt
« quatre heu1'es après que M. Azcarate aura
« reçu le présent message ».

« II. Les combats dll secteur libanais

« 12. Le 23 octobre, le cheî d'état-major
a signalé que., suivant des nouvelles. de
S'Ource: israélienne, d$ forces 'lihanaises
ètaient passées à l'attaque, penda'Il!t la nuit
du 21 au 22 octobre dans la région de Ma
nara, à 8 kilomètres au sud de Metoulla, et
que les combats continuaient le 22 octobre.
Suivant l'es mêmes nouvelles, les forces
libanaises s'éil:aient 'emparées de la colline
de Sbabbab et de trois collines 'avoisinantes
commandant la route de la val'lée du Jour.
dai:n. Les officiers de liaison juifs n'ont pas
permis aux observateurs des Na'tions Unies
de Tibériade de visiter lia région, sous pré·
texte qu'elle était dangeœuse.

« 13. Le 22 octobre, les observateurs des
Nations Unies de Tyr ont signalé que In
nuit Iprécédente, e1l'Îl1e 21 h. 20 et 22 heures.
un avion avait lâché quatre bombes de
200 livres et six bombes incendiaires sur

les faubourgs situés à l'est de Tyr. Suivant
leur rapport, on compte deux tués et deux
blessés parmi l,a population civile. On
attend un rapport plus complet.

« 14. :Le 23 octobre, à 21 heures, le colonel
Baru'Ch, officier de: liai'SOn israélien, a fait
connaî1Te lau chef d"état-maj or chargé de
la surveillance de la ,trêve que la situation
dans le nord é'tait grave.

« 15. ILe même jour, à 19 h. 40, ie chef
des observateurs militaires des Nations
Unies de Tibériade a rendu compte au chef
d'état-major dans les termes suivants:

« RelLourné à Tibériade à 19 heures,
« wp:J-ès avoir paiSSé la j oUl'llée 'entière dans
« les lignes entre les forces de Kaukji et
« les forces juive&. La situ:a1tioll sur l'en
« semMe: du front tenu par les forces liba
«l).aises est grave. De violents combats
« continuent 'le long de l'extrém~té nord de
« la ligne, entre Nabi Youcha el un point
« siltué à un kilomètre au nord de Manara.
« IWukji lui"'!ll1ême a accepté l'ûriIre de
« cesser le feu transmis de Tibériade !par
« Sunmo à partir de 16 hoo!l.·es aujourd~hu~.

« Les Juifs 'Ü[1·t refusé de' se soumettre a
« cet ordre et ont continué à Hrer pendant
« Itrois heures avec toutes leurs armes, ar
« filleriecomprise. Kaukji a également
« accepté d'exécuter l'ordi.-e de retirer ses
« forces derrière son 'Côté de la ligue de
« trêV'e, en attendant que les Juifs acceptent
« l'ordre de cesser lë feu. Les forces de
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nize order. My ome·rvers wH spend entire
day tomorrow in position to observe and
report situation by radio. Will keep you
informed by radio tomorrow.'

"lô. The Chief of Staff of the Trnce
Supervision promptly requested the Pro
visional Government of Israel to instruet
Hs military authorities scrupulously to
observe the truce order by the Security
Council and to co-operate with the United
Nations observers toward bringing about
an effective cease-fire. This message of the
Chief of Staff was conveyed to Ml'. Shiloah
of the Provisional Government of Israel
who promised, to contact the Israeli mili
tary authorities immediately.

"17. Simultaneously the Chief of Staff
of the Truce Supervision sent to the Leba
nese Minister of Foreign Affairs the follow
ing message :

'" United Nations observe.rs have repor
ted on grave situation along entire Leba
nese fron t. J ewish liaison officers have aIsa
drawn attention of' this headquarters on
same situation, inidicating that Kaukji may
,he taldng independent action. Under Se
curity Conncil resolution of 19 August
Lebanese Government is responsible for
any miIitary action undertakenby any
force co-operating with Lebanese fo:r.ces in
the 'paDt of Pallestine occupied by them. In
view of gravity of situation 1 earnestly re
quest Lebanese Government to instruct aIl
military authorities operating in ,Lebanese
sector, including non-Lebanese, scrupu
Iously to obs·erve truce ordered by SecuTity
Council and to co-operate with United Na.
lions OIbservers in oDder to bring about
effective œase-fire. lInvestigation of any
complaint fTom either .sidlEl regarding vio
lation of terms of tl~uce will becarried out
as. soonas cease-fireeffective and ne~es

sary decision will be ,issued. Same repre
sentations made in Tel Avivo '

"(Signed) Ralph J. BUNCHE
Acting Mediator"

The PRESIDENT: The Acting Mediator in
forms me that hehas nothing to add to his
report.
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« Kaukji sont maintenant à 2 kilomètres à
« l'est de la ligne de trêve convenue; elles
« ont coupé la route de Nabi Youcha à
« Manara 'en trois endroits et cnt miné cette
« roule. Eaukji ne continuera pas à se con
« fOll'mel." à l'ordre ·de cesser 1e feu ni à
« celui de retirer ses troupes au delà de
« 19 heures aujourd'hl..i, étant donné que
« les Juifs ont continl1l~ à tirer et refusé
« d'accepter l'ordre. M~, obsei'vateur.s pas
« seront toute la journè~ de ,demain sur la
« ~posHion pour observer et rendre compte
« de la si,tuation par radio. J~ vous tiendrai
« au courant, demain, par ,::,'adio. »

« 16. Le chef d'état-major chargé de la
surveiHance de la trêve a invNé sans re'tard
le Gouvernement provisoire d'Israël à pres
crire à ses autorités militaires d'observer
scrupuleusement l'ordre de trêve du COll
seil de sécurité 'et de ~oopérer avec les
observateurs des Nations Unies en vue
d'amener une cessation effective des hosti
lités. Ce message du chef d'état-major a été
transmis à M. ShilÛ'ah, du Gouvernement
provisoire d~lsraël, qui a promis d'entrer
immédiatement en contact avec les aU't.ori
tés militaires israéliennes.

« 17, En même temps, le chef d'état-major
chargé de la surveiHance de la trêve a en
voyé au lVIinish'e des affaires étrangères du
Liban le message suivant:

« Les observateurs des Nations Unies ont
« signalé que la situation était grav'e tout
« le long du front libanais. Des officiers de
« liaison juifs ont également attlré l'aUen
« tian de notre quartier généml sur la
« même sHuation en indiquant que Kaukji
« agit jpent-êh'ede son propre chef. Aux
«termes de la résolution du Conseil de
« sécurité en date du 19 août, ie Gouverne
« ment libanais est responsable de tou1te
« action miIitaiœ ·entreprise' par n'importe
« quelle force ·coopérant avec les forces
« libanais'es dans la partie de la Palestine
« occu.pée par eUes. En raison de la gravité
« de la sÎ'tuation, je demande instamment
« aa Gouverne,ment lihanais de charger
«. toutes l,es autorités militaires opérant
« dans le secteur libanais, y c0111!Pris les
« forces non libanaises, d'observer srcrn
(q pulell'sement la' trêve o~d.onnéep'ar 1.e
« Cons1eiI de sécurité eit de coopérer avec
« les oibservateurs des Nations Unies, afin
« ,d'amener une cessation effective des hos
« tilités. Une enquête sur toute pJai'llte
« émananlb ,de l'une quelconque des parties
« au su}et de la violation des conditions de
« la trêve sera ·efFe:ctuée dès que 1es hostiIi
« tés auront ·effectivement cessé, et touhe
«décision nécessaire sera notifiée. Les
« mêmes représentations ont été faites à
« Tel-Aviv. »

« (Signé) Ralph J. BUNCHE
« litédiateur pal' intérim i>

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : I.e
Médiateur 'Par intérim me fait savoir qu'il
n'a rien à ajouter à son rapport.
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KASHABA Pasha (Egypt) \translated from
Pl'ench): As memhers of the Security
Council lmow, the Council issued a cease
lire order in Palestine.

Under the terms of the Council's resolu
tiou, that truce did not in any way pre
judice the rights and c1aims of the partieso
Moreover, il was stipulat:ed that the parties
wouid not gain any political or military
advantage through violation of the truce.

The pTovision 1 have j'list cited has neen
re-stated in al,l the Securily Council's resolu
tions on the subj ect of Palestine.

The Security Councn consequenUy for
bade to anyonethe importation of arms,
war material or combatants into any coun
try affected by the conflict. This prohibition
natuTaHy appUed a,bove aU to Palestine
itself.

Even before the Security Council's deci
sion, the United States had proclaimed an
embargo on arms ex.ports to the areas 1
have mentioned. At the same time, the
Securily Council set up a whole system of
control enabling United Nations observers
to ensure the sCTupulous im,plementation of
ils decision.

Let us now see what aetuafly took place.
Let us see how the decisions of the Security
Council were implemented, and how they
fared in the face of zionist manœuvres,
intrigues and ambition.

Were we not entitled to hope that ac1s
of violence and aggression would cease
until a solution of the question was found?
Such le.gi.timate expe.ctation hardly cor
responded to the dreams cherished hy the
Zionists. 'rVe wanted peace, but the Zionists
dreamt only of conquest, even at the price
of peace. They had no use forany discus
sions, exhortations or decisions that might
deprive them of the arms they needed to
realiz·e their schemes of domination. Even
United Nations observ(~rs were not safe
from their attacks. They have not even
respected the person of the Mediator him
self. Is il suprising, then, that they have
violated the embargo on arms?

Before .the very eyes of the United Na
tions observers, during the truce, the Zio
nists aecumulated considerable quantities
of arms and war material. They have set
up an air force, they have built war fac
tories, bought naval units and, brought into
the coun.try large. numbers of combatants
rep.resenting the mûst subversive elements
from the most varied origins.

The events which have taken place in
Palestine since 14 October are only another
phase in the long series of zionist acts of
aggression which have taken piace since
the beginning of the truce,acts they have

KACHABA Pacha (Egypte) : Ainsi que vous
le savez, le Conseil de sécurité avait donné
l'injonotion de cesser le feu en Pa'lestine.

Aux ternnes de la décision du Conseil,
oeUe trêve ne préjugeait aucunement les
droits et les revendioations des parties. Il
était stipulé,. au 'Sur.plus', que la viù;,a'tioll
de la trêve ne saurait assurer aux parties
un avantage militaire ou politique quel
conque.

Toutes les décisions du Conseil de sécu
rité au sujet de la Palestine ont toujours
repris la diSl,posHion que je vioos de citer.

En c01lSléquence de ce qui pr-écèdJe, le
Conseil de sécurité faisait défense à qui
conque d'introduire des al'illes, du matériel
de guerre ou des combattants ,dans nlim_
po'rte quel pays affecté par le contlit et, cela
va ,de soi pius ,pavticulièrement en BaIes
tille.

Avant même la décision du Conseil de
sécurité, les Etats-Uni.s avaient proclamé
l'embargo, interdisant l'exportation des
armes vers les régions précitées. Le Conseil
de sécurité créait simultanément tout un
système de contrôle pour p'ermettre aux
obs,ervateurs des ;Nat'ious Unies de veiHer
à 1"exécutioo scrupuleuse de sa décision.

Maintenant, voyons comment les faits se
sont pa'ssés dans la réalité. Voyons com
ment les décisions .du Conseil de sécurité
ont été exécutées. Voyons de quelpoi.dS! oni
été ces décisions devant les manœuvres, les
intrigues eol les ambitions sionistes.

N'étions-nous .pas en droit d'espérer qU'e
les actes de vio!lence et d'agression seraient
s!Uspendus jusqu'à ce qu'une soluti.on à La
situation soit trouvée? Cette légitime
attente ,cadrait bien !p,euaV'fiC le rêve que
"ùressaient les sionistes. Nous désirions la
paix, mais les sionite' ne rêvaient que de
cOlllqu~ te, même au prix de la paix. Ils

n'avaient que faire de délibérations,
d'exhOirtations ou de décisions qui les pri
v-eraient des armes nécessaires à la réali
sation de l'eurs ,desseins de ,oominatiO'll.
Même les obserV'a'teurs des Nations Unies
n'étaient pas à l'abri de leurs attaques. las
n'ont même pa~ respecté la personne du
Médiateur lui-même. Quoi d'étonnant, dès
lors, qu'ils aient violé l'embargo sur !es
armes?

Au vu et au su odes observateurs des Na
tions Unies, les' sionistes ont, durant la
trêve, accumulé des quantités considérables
d'armes et de matériel de guerre. Ils ont
édifié une flotte aérienne, construit des
usines de ,guerre, acheté des unités navales
et introduit des combattants en masse, de
provenanoes les plus diverses et représen
tant lesi éléments les plus subversifs.

Les événements qui se sont produits en
Palestine de/puis le 14 octobre ne sont qu'une
phase nouvelle dans la longu€ suite ·d'agres
sions sionistes qui ont eu Heu -depuis ~e

début de la trêve, agressions auxquelles les

b
a
r
o
o

ti
f
s
t

"u

q
co
is,
in
on
ref
ce.
sp
're



i que vous
rait donné
a'lestine.

II Conseil,
lement les
parties. Il
l vio;,a,tion
ux parties
lque quel-

II de sécu
:t touj ours
.s de citer.
ll'écèdJe, le
ns'e à qui
lU matériel
dans n'im
lmt et, cela
en Pales-

Conseil de
proclamé

la'lion des
Le Conseil
Ilt tout un
nettre aux

de veiHeT
décision.
les ftaits se
>yons corn
de sécurité
:1 poidS' oni
œuvres, les
es.
~Sipérer que
.on seraient
tlution à 1a
e légitime
fe rêve que
lésirions la
!ent que de
a paix. Ils
~libéra tions,
qui les pri-
à la réali

dominatiO'Il.
tions Unies
lttaques. las
lersonne du
oU'nant, dès
rgo sur ~es

urs ·des Na-
durant la

)nsidérables
~rre. Ils ont
mstruit des
tHés navales
Il mas'se, de
et représen
ersifs.
produits en

~ sont qu'une
uite d'agres
u .depuis l'e
lxquelles les

been encouraged to commit on the one hand
as a result of the Security Council's inac
tion towards them and of the scrupulous
observance of the truce by the Arab States
on the other.

It is no secret to anyone that for sorne
time past the Zionists have heen 100king
for a pretext to launch a large-scal,e offen
sive. No douM if was too much to ask that
they should hold aIl this new material
without succumbing to the temptation of
using it to attack what they coveted.

If one tries hard enough, it is always pos
sible to invent a spurious justification for
viàlating the truce. This time, the Zionists
invented the story of an attack on a Jewish
convoy. Neither the Egyptian forces nor the
United Nations observers have ever had
any knowledge of that convoy.

The scope of the zionist attack has been
so wide that the Acting Mediator could not
fail to see through th,e pretext they offered.
In his own terms, he concluded that "it
would seem clear that the military action
of the last few days has been on a scale
which ,could only be undertaken after con
siderable 'Preparation, and could scarcely
be explained as simple retaliatory action
for an attack on a convoy" [811042J.

In this connexion, it is aIso fitting to
qu'ote the fi-rst part of the Acting Mediator's
conclusions : " A serious breach of the truce
is involved in the Negeb outbreak as defiHed
in the resolutions of the SecurityCcùncil
on 29 May, 15 July and 19 August. The
resolution of 15 July ordered an indefinite
cease-me, while the resalution of 19 August
specifically prec1udes acts of reI,Prisal or
·retaliation...

In ordel' to talœ away the Zionists' last
pretext, however unfounded if might be,
for violating the truce, the Egyptian Mili
tary Commander has just confirmed his
aoeceptance of a convoy system established
by United Nations observers in cases listed
under Nos. 11 and 12 which were sub
mitted for their de.cision. That system
clearly stipulates that convoys shall be more
than ever subject to the authorization and
supervision of United Nations observers.

In this discussion, we must not los,e sight
of the essential issue, namely the previously
established princÏiple that neither side shaH
g~in any political or material advantage by
vlolating the truce. But it is clear that the
Zionists have heen violating the truce by
launching aUacksat certain points and
putting the populations of ce~tain areas to
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sionistes ont été encouragés par l'inaction
du Conseil de sécurité à leur égard e't par
le souci que les Etats arabes ont eu, de leur
côté, de respecte;: scrupuleusemen't cette
trêve.

Ce n'est un mystère pour ,personne que
les sionistes cher.chaient, depuis quelque
temps, un prétexte qui leur permît une
offensive de vaste envergure. C'était trop
leur demander, sans doute, que de garder
toutes ces pièces d'un matériel tout neuf
sans succomber à la ,tentation de s'en servir
pour faire main basse sur l'objoe:t de leur
convoitise.

On peut toujours inventer, lorsqu'on
ch'erche hien, quelque .prétexte pour don
ner un semblant ,de justification à une vio..
lation de ,la trêve. Cette fois, les sionistes
inventèrent l'histoire d'un convoi juif atta
qué. Or, ni les forces égyptiennes ni :les
ob:servaleuI\S des Nations Uniesl n'ont
jamais 'eu connaissance de ce convoi.

L'attaque sioniste a été d'une telle am
pleur que le Médiateur par- intérÎln n'a pu
s'empêche!r' de trouver lepréteX'tle :tia'lla
cieux. Il condut - et je cHe ses; pro.pres
termes - qu' « il semMe évident que l'ac
tion miHtaire de ces derniers jours a été
d'une enV'ergure ,telle qu'eHe n'a !pU être
entreprise qu'après une D'o'mble prépaM
tion et qu'eHe peut difficiJement être
présentée comme une simple mesure de
rétorsion pour l'attaque d'un convod
[811042J.»

A ce !propos, il convient de citer égale
ment la première partie de cette conclusion
du Ivlédia,teur par intérim: « L'ouverture
des hostilités dans le Negeb constitue une
grave violation de lia trêve au sens des réso
lutions du C-onseil de sécurité des 29 mai,
15 juillet et 19 août. La résolution du
15 juillet a prescrit un arrêt des hostilité"
d'une durée indéfinie alors que la résolu
tion du 19 août a interdit sans ambiguïté
les meslUl'es de T'eprésai1les {)lU ,de rétor
si-on. »

. Pour enlever aux monistes leur dernier
prétexte, si fallacieux soit-il, de violer la
trêve, le Commandement militaire égyptien
vient de confirmer son acceptation d'un
système de convois éf.abJi par les obsenra
teurs des Nations Unies dans les cas énu
mérés lors des 'affaires n 08 11 et 12 sou
mises à leur décision. Ce sYIS'tème spécifie
clairement que ces convois seront plus que
jamais soumis à l'autorisation et à la sur
veillance des observateuns odes Nations
Unies.

Nous ne devons pas perdre de vue dans
ce débat la questi'On esselltieJUe, à savoir le
principe, préa,lableme'nt 'Pœé, que la viola
tion de la trêve ne sal1J~ait assurer à l'une
ou à l'autre des partieH un avantage poli
tique ou militaire 'queloonque. Or il ~s,t

évident que les sionistes ont violé la trêve
pour opérer des empiétements sur des
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ftight, thereby gammg both pollitical and
mHitary advantages.

Those acts of aggr-ession are continuing
at this very moment. Every hour, hundreds
of ATab families of Palestine are forcibly
torn away from their homes, adding to the
number of miserable refugees who wauder
about without shelter anù sustenance.
Pending action hy the Council, the Zionists
continue to lay their hands on an increasing
number of territories seized from the Arabs
in violation of the truce.

Can there hy any doubt of the fact that,
in accordance with the C mcil's decisions,
the Zionists musLretur~~ to the positions
they held before the violation of the truce,
namely before 14 Oetabe.r? 1 should like
to hear the Acting Mediator's authoritative
opinion on that subject. 1 myself have no
doubts about this at aIl.

1 am sure that the repeated violations of
the truce by the Zionists are due to their
certainty that a fait accompli is always ac
cepted in the long l'un.

ls the Council going to aIlow those aets
of premeditated and systematic violation
to continue indefinitely? vVe expect the
Council not merely to issue a cease-fire
order and an injunction to the Zionists to
return to the positions they occupied before
14 October, but above aIl to take up a clear
and ene~getic ~ttituàe, so as to prevent any
res?mption of such. aets of aggression,
WhICh harm the prestIge of the Coundl and
of the United Nations itself. vVe ask you to
take seTious measures for the maintenance
of peace an.d security, which is the purpose
and the razoon d'être of this Organization
and for our presence here.

points déterminés, chasser des !populatÏOI11s
de certains territoires et réaliser ainsi des
avantages politiques et miJlitatires.

Ces act'es d'agr'ession se poursuivent
encore à l'heure où je pade. A chaque
heure, de nouvelles centaines de famiUes
ambes de Palestine sont enlevées par Jla
violence à leurs foyers et vont grossir le
nombre des mawhe'Ureux qui 'err,ent sans
abri et sans subsis~ance. En attendant
l',action ,du CO'l1'Seil, les sionistes ,continuent
de gal'der entre leurs mains dies terres en
nombre croissant, terres arrachées aux
Ambes en violation de la tl1'êve.

Peut-il y -avoir un doute sur le fait que,
d'après les décisions du Conseil, les sio
nistesdoive:nt revenir sur les positions
qu'ils occupaient avant 1a violation de la
trêve, le 14 octobre? J'aimemis bien
entendre l'ravis autorisé du Médiateur par
intérim sur ce su}et. Pour moi, il n'y -a là
dessus aucun doute !possihle.

Je suis persuadé que les violations répé
tées de la trrêve par les sionistesl sont dues
à la ,certitude qu'ils ont que les faits accom
plis finissent touj ours par être reconnus.

Allez-vous accepter que ces violations
prémédHéeset systématiques se perpé
tuent? Nous attendons de vous, non seule
ment l'injonction ,d:e cesser .le feu et l'ordre
intimé aux sionistes de revenir sur les Iposi
tions qu'ils occupaient avant le 14 octobre,
mais surtout une attitude nette et éner
gique qui. rende impossible la réitération
d'actes d'agression qui sont une 'atteinte au
pl'estige du Conseil et de l'Organisation
des Nations Unies elle-même. Nous vous
demandons ,die prendre des mesures sé
deuses pour le maintien ,de la paix et de
la sécurité, qui sont l'objet ,et la raison
d'ê,tre de cette institution et de notre pré
sEmce ici.

Mr. Fouad AJ\'ThIOUN (Lebanon) (translated
from French) : The Security Council i5
meeting at the request of Egypt to note,
not a further violation of the truce by the
Jews but, what is mOTe serious, the ,persist
ence of the violations which have been the
subject of previous discussions of the Conn
cil. Jn other words, the matter l.mder dis
cussion is the contempt shown for the
CounciI's solemn resolution ordering the
Zionists to cease lire and to withdraw from
the ,positions they had gained by means of
a surprise attack.

This resolution is dated 19 October and
the Jewish general attack came to an end
only on 22 October, that is to say, three
days after the cease-fire oroer. 1 wish to
make it clear that 1 am referring now to
the Jewish general attack. 1 do not want to
dwell on this suibjE:ct, but 1 leave it to the
Council to dTaw the necessary conclusions.

In the meantime, thanks to a manœuvre
very deverly directed against the United
Nations representatives in Palestine, the
Jews have suceeeded in occupying new

'"J,

M. Fouad AMMOUN (Liban) : Le Conseil
de sécurité se réunit en principe sur la
Ù'emandede .l'Egyipte pour constater, non
pas une nouvelle violation de la trêve par
les Juifs, mais, c'e qui est plus grave, la
pe,rsistance des violations qui ont fait
l'obJet ,de ses p'1"écédeD'tes discU'ssj;ons. Il
s'ragit, en d'autres tel'lIll:es, du mépris dans
lequel a été tenue la résolution solennclle
du Conseil ordionnant aux sionistes ,de
cesser 'le feu et d'abandonner les positions
acquises par un véritable coup de main.

La résolution 'est du 19 de .ce mois.
L'attaque générale juiV'C n'a cessé que le
22, c'est-à-dire trois jour!S a!près l'ordre de
cesser Je feu. J.e ,précise que je parle en ce
moment de l'attaque générale juive. Je ne
veux pas entrer d:ans ,dies considérations à
ce sujet, mais je vous laisse à penser ce
qui en résulte.

Entre ,temps, et grâce à une manœuvre
pleine d'astuce à l'égard des représeD:ta~ts
des Nations Unies en Pa'lestine, les JUl~5
oot réussi à occup'er de nouvelles POSI-

1
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positions while the Egyptians had accepted
in good faith the Council's cease-fire order
and the obligation to ap,ply it loyally.

l am glad, moreover, that the question
raised in the Egyptian Tequest is not the
only one before the Council and that you
have also been caHed upon, following on
the documents which have been distributed,
to examine the truce violation of which the
Lebanese Amny and the Transj ordan fl·oolps
in Jerusalem are U'coused. l hav,e seen those
documents.

It is essential that the problem should
he raised as a whole, so that the Counci~
shouldbe a1ble to fOTm an exact opinion of
the Jewish and Ara'b attitudes.

The Council has been told at a previous
meeting that Jewish aetivities were the
result of a concerted plan to confront the
United Nations Will a fail accompli, and my
colleague, the Egy,ptian repl'esentative, con
firmed that once again this morning.

Let us note with regret lhat certain deci
:';0'11S or official attitudes have encouraged
them in this ,course of action. The vague
image of a national home heM ou t as a
promise to Mr. Chaim Weizmann in cil'
cumstanceS' which we shall have occasion to
recaH has become, or aspires to become,
the State of ISTael, as a resuH of a series of
concessions in the. face of faits accomplis
following one surrender aIter another.

I repeat, therefore, that Jewish adivities
in lhe Negeb or elsewhere are the result of
a conceTted plan to ,confront the United
Nations with a: fait accompli. Proof of this
is found in the report of the Acting Me
diatoi' itself, which was submitted. to you
at the last meeting and from which three
points ernerge quite dearly.

, First of an, decision No. 12 of 11 Sep
tember, whieh regulated the. traffie of Egyp
tian and Jewish convoys. has not been
implemented because of Je.wish activities.
The report [811042] says: . .

"The failure, however, to implement the
decision in case No. 12, must be ascribed,
in considerable measure, to the refusaI. of
the Provisional Government of Israel to
accept thatpart of thedecision relating to
the 'control of ai'r suppiJ.y to the Negeb
settlements. For had this ,esse'llî:ial prior
condition been fulfil.IedaH le.gitimate
Egyptian objections wou.J.dhave been !'e
moved. "
. The second poin t, whieh I also fi~ld in the
Acting Mediator's l'€Jport,. is thal the Jews
not only refused to implement decision
No. 12, but also l;efused permission to the
o!bserveTs to ,carry out their mission in the

.Negeb. and a certain number of .otJl.er se,c
.fors. The report actually states: .' ...

, .

tions, alors que les EgyJ,p,tiens avaient cru
de bonne foi au cessez-loe-feu décidé par le
Conseil et à l'obligation de l'appliquer
loyalement.

Je suis heureux, -d'autlie pal't, que ie point
soulevé par la requête égy,ptienne ne soit
pas seul évoqué {Levant vous et que vous
soyez app.elés, ,d~après les documents qui
vous ont été distribués, à ~onsidérer -éga
Iement les violations de liUtrêve dont on
accuse l'armée libanaise, ainsi que les
troupes transjordaniennes à Jérusalem.
J'ai eu connaissance de ces do-cuments.

Hes,t essentiel, en ,effet, que le prohlème
soit évoqué dans son ensemble pour que
vous ,ayez une idée exad€ de l'attitude
juive 'et ,de l'attitude ambe.

On vous a ,dit, à une précédente séance,
que les agissements des Juifs procédaient
d'un plan concerté ayant pour. hut de
mettre les Nations Uures' devant le fait
accompli, et mon collègue, le représentant
de l'Egypte, vient enco-re de vous le
confirm,er.

Constatons, 'en 'I.e déplomnt, que cer
taines décisions ou attifUldes officielles les
ont encouragés dans cette voile. Le foyer
national, ce'ite vague notion, promis à
M. ChaïmWeizmann dlUIlSr des circons
tances que nous auron~ l'oocasion de rap
peler, 'est devenu, ou mnbitiûnne de devenir
l'Eoot d'Israël, à la su1te d'une série de
concessions devant le fait aCCOiIllpli, après
une -succession d'abandons,.

Je répète donc que les agissements ,des
Juifs, dans Je Negeb ou ai!IIeuTs, résultent
d'un IpJan 'Concerté en vue de mettre l'eS
Naüons Unies ,devant le pait accompli. J'en
trouve la preuve dans le rappo-rt même du
Médiateur pàr intérim qui vou-s a été sou
mis à la précédente séance, et dont h·ois
points ressortent d'une façon nette et
claire.

Tont ·d'abord, la décision na 12, du 11 s.ep
tem'bre. qui régllait liU circulation des con
vois égyptiens et juifs, n'a pas été appli
quée .du fait des< Juifs. On lit 'en 'effet d~llS
le rapport [811~42] :.

« 'toufef'Ois, si. la décision prise dans
l'affaire na 12 n'a !pl.as été exécutéé, c'est
pOUT une grandie part à ,cause du refus du
Gouvernement pro:visoire d'Israël d'ac
cepter de se conformer à .1a: partie die la
décision qui a trait au contrôle du oovitail
l,ement par adrdes ,coloniel? du Negeb, car
si cette cO!l1diltion préàl'able essentielle avait
été réinpIie, tOUoh~s les objections légitimes
des Egy:ptiens sel·aient tombées. »

.En 'Second lieu -- 'point que je tire encore
,,(f;u rapport ,du Médiateur p:ar intérim - les
Juifs, non s,euJrement. refusaient d'ap,pli
quel' la décision ria 12, mais ils interdi
saient aux oibservateurs de remplir Jeur
mission -dans le Negeb. et dans un .certain
.nombre d'auIDeIS secteurs. En effet, nous
.dit le raP\POrt :



Cette oonoe!P,tion du fait '~ltCcompli s'est
affirmée, non seulement par les tentatiV'~s
d'expansion dans les régiollis qu'ils convOI-

« Le 11 .oetoJ)1~e, le général de brigade
Yta,din, des forces israéliennes de défense, a
fait connaître au chef des observateurs
militaires de Tel-Aviv que les fm.'ces israé
liennes de défense ne permettraient p-as
- « ne permettraient pas », tel13 sont les
termes qu'emploient les autorités juhlles
vis-à-vis des Nations Unies - l'étahlisse
ment d'un .poste permanent d'observation
dtans le secteur sud, du moins tant qu'on
n'aurait pas l"eçu de l'EgyJp'te une réponse
satisfaisante sur la question des convois. »

Nous savons déj à que ce ne sont pas les
Egyptiens qui s'opposaient à l'appl,ication
de la décision n° 12. Il s'agit, à l'a vérité,
d'une détermination évidente des Juifs de
parallyser la mission de contrôle, afin de
:réalis,er leur but d'expansion.

Ce n'estpaJS seulement ,dans le Negeb
qu'ils ont a-dOip,té cette ahltude. M. Bunche
nous dit que l'e Gouvernement provisoire
d'Israël a refusé d'autoriser les observa
teurs ~:a",s Nations Unies à pénétrer ,dans de
nombreux aérodromes israéliens,et nous
savons ,pourquoi.

Enfin, troisième point, dégagé du rap
p"ort ,du Médiateur par intérim, et qui
appuie ce que je viens d'avancer: les
Juifs ont déclenché l'attaque géné·ra:le dans
le Negeb sans iprovocation, oons le dessein
d,e s'emptarer d'un territoire que le oomte
Bernado~te leur enlève, et dont ils v·eulent
prendre 'possession pour amen-f:.r une con
cession nouvel,le des Nations Unies. Je dte
le rappo:r.t ,die M. Bunche:

« Les rapports des observateurs mili
taires des Nations Unies attachés aux
forces égyntiennes - forces égypti.ennes
qui acoueillent donc les 'oibS'ervateurs des
Nations Unies, comme d'ailleurs le font
tous les ,autres pays arahes - dans le sec
teur ·de Gaza ·confirment J,e fait QU'e des
attaques 'Sur un large front ont été ,lancées
p'ar les forces ,terrestres et aériennes
d'Israël contre lies positions égyptiennes
flans le Ne~eb les 15 et 16 octobre. et que
Gaza a été sérieusement bO'I11ha1"dé·e par
l'aviation et l'artillerie. »

Et, plus loin :
<l: III semble évildent que l'action mili

taire de ces derniers jours a été d'une
envergure telle ,qu'elle n'a pu être entre~

nrise qu'a/1lil'ès une notable ,p·répara.non et
qu'elle peut difficilement être présentée
comme ·une simple mesure de rétorsion
pour l'attaque d'un convoi. »

Je ne m'étendŒ"ai pas davantage sur
ceUe question du Negeb: le Conseil est
suffisamment éclairé à ce sujet. On eût
touh~fois souhaité que la résolution ,du
19 octobre s'adressât plus nettement aux
Juifs el mît les choses au point, en ce q:ui
concerne l'iflccomplissement de 1-a miS5ioD
des -observateurs.

1 shaIl not dwell on the question of the
Negeb any longer. as th~ Security Council
is sufficiently enlightened by now on that
subject. One might have wished, however,
that the resolution of 19 October had been
more specificaIly addressed to the Jews and
had stated matters more clearly as regards
the fulfilment by the observers of their
mission.

This -conception of the fait accompli has
been confirmed not only by the attempts
at eX[Jansion in the areas coveted by the·

We know already that the opposition to
the implementation of decision No. 12 did
not come from Egypt. Thel'e is, in fact, an
obvious determination _on the part of the
Jews to paralyze the control mission so as
to achiev,e their expansionïst aims.

The Negelb is not the only place where
they have adopted that attitude. Mr. Bunche
tells us that the Provisional Government of
Israel refused permission to the United Na
tions observers to visit many of the IsraeH
airfields, and we know the reason for that
refusaI.

Lastly, the third conclusion to he drawn
from the Acting MediatOT's report-a con
clusion which supports what 1 have just
said-'-is thaf the Jews launched the ge'lleral
attack in the Negeb without provocation in
order to gain control over a territory of
which Count Bernadotte had deprived them
and which they wanted to conquer so as
to gain a new concession from the United
Nations. 1 quote from Mr. Bunche's report:

"The reports of the United Nations mili
tary observers wiih the Egyptian forces... "
-which shows that the Egyptian forces
welcome the United Nations observers as
indeed do aIl the other Arab countries
" ... in: the Gaza area substantiate tha't there
have been wideSipread attacks on Egyptian
positions by Israeli land and air forces in
the Negtfu during 15 and 16 October, inc1ud
ing heavy shelli.ag and aedal hombing of
Gaza. "

Further we read :
cc It would seem dear that the military

action of the last few days has been on a
scale which could only be undertaken after
considerable preparation, and could sca;rce
ly be expiained as simple retaliatory ac
tion for an attack on a convoy. "

"On 11 October Brigadier Yadiu of the
Israeli Defence Force informed the senior
military' observer in Tel Aviv that the
Israeli Defence Force would not permit.....
-'" would not pelilllit .. are the words used
by the Jewish authoriti{Os towards the Uni
ted Nations-" would not permit the estab
lishment of a permanent observation post
in the southern sector, at least unti\l they
received a satisfactory Egyptian answer on
the convoy .problem...
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Jews-the observers being prevented from
exercising their supervision-but als9 by a
policy of extermination inside tbe occupied
territories, of wbich the pitiful exodus of
refugees is Ibut one of the less serious
as,pects.

Indeed something is now takïng place in
Israel wMch is as yet unrevealed to us, and
which Ml'. Bunche and the Governments
which have consular repl'esentatives in
Palestine could describe to the Council.

Aran villages are being systematically
destroyed and razed to the ground in the
district of Haifa and throughout the p'!ain
of Gamee, so as to turn that !province,
wlüch had no more than ten il:housand
Jews in 1918./ into a Jewish province to be
incorporated in the State which they hope
to create.

They are thuscreating a void ahead of
them soas to become the absolute masters.
They are making a desert of the richest
plain in Palestine, driving awar ifs inhabi
tants, destroying thek homes, removing the
contents, and appropriatingeverything for
themselves.

And yet statements are made about a few
shots fired by the Araibs in Jerusalem or
elsewhere in violation of the truce. Indeed,
what does the Chairman of the local Truce
Commission report on the matter [8/1034,
8/1039J? He speaks of a few shots being
fired by individuals whHe a mass attack is
launched on the Egyptian front and while
the terrorism and devastation in Haifa
and in Galilee recall an age far more
distant than that of Hitler and evoke the
victories of the Hebrews over the Am
monites wh~n no hreath of life stirred
after the victors had passed.

Is it not conceivable that sorne of those
vino may have fired a few shots in Jeru
salem or elsewhere are the fathers of those
children or the husbands and sons of the
women who have been savage'ly driven out
of their homes or massacred in Nazareth
or· in the villages of GaliIee?

Ea,ch event must he judged according to
Hs importance. The Ibullets-and they are
not aIl of Arab origin-are nothing com
pared with the battles of Gaza and of the
Negeb. 1 shaH nowalso say a few words
about the haWes on the Lebanese front.

You have noted the situation on the
Egyptian front; the persistent character of
the a,ggression, con'tinuing despite the cease
fire Ol'de·r, might have justified a diversion.
Yet, that is Dot the case, for it was not the
Lebanese who took the initiative. The
Lebanese forces defended themselves, but
the vigou!' with which they did so made it
possible to allege that they were the first toopen fire.

taient, les observateurs étant empêchés
d"exeTcer leur contrôle, mais également
paf' une politique d'extermÏination fi. 'l'inté
rieur des territoires occupés, politique dont
le lamentable exode des réfugiés n'est
qu'un ·des aspects les moins graves.

Il se paiSSe en effet en Israël quelque
chose dont on n'a ,pas encore 'eu la révéla
tion et que M. Bunche et les Gouverne
ments qui ont des représenta,tions con\Su
laires en Pal'estinp. peuvent vous eX/poser.

DalliS le distl'ict de Haïfa et dans toute
la plaine de la GaHJ.ée, les viH·ages aTahes
sont systémaHquement dét:vuits, rasés, afin
de faire de cette province, qui ne oomptait
pas phis d'une ,dizaine de milliers de Juifs
en 1918, une province juiv-e, à incorporer
à l'Etat qu'ils ambitionnent de créer.

Hs tont ainsi 'le vide devant eux pour
être ensuite les maH:res absolus. De cette
Ipllaine qui est la plus riche de la Pales.tine,
Hs font un désert d'où l,es habitants sont
chassés, leurs demeures détrouites de fond
en comble, leurs meub'les enlevés, 'POur en
faire lieur bien et leur propriété. -

Et l'on pm.·le après cela de quelques
coups de feu tirés par Jes Arabes, à Jéru
salem ou aiUeurs, en violation ,de 'la h·êve.
De quoi nous ;parlent en effet les commu
llication~-; du Président de la Commission
de trêve relatives aux vi'Oila'tions de l,a
trêve commises par les Arabe.~ à Jéru
salem [8/1034. 8/1039]? 'De quclques
coups de feu tirés individueHement, et -cela
tandis que, \Sur le front égyptien, une
attaque massive est déclenchée et que, à
Haïfa let en Galilée, le terrorisme et la
dévasta'tion rappellent un âge bien .plus
.lointain que celui, de Hitler et évoquent les
victoil'les des Hébreux SUT 'les Ammonites,
où les vainqueurs ne laissaient pas un
souffle de vie l,à où ils aViafent passé.

Ne !p.ensez-vous pas que quelques-'UiIls de
ceux qui ont laissé éehaPlplerquelques
balles à Jérusalem ou 'ailleul's peuvent
être J;es .pères de ces enfanïs ou 1es époux
oil les fils de ces femmes cl1aiSsés sauva
gement de leurs foyers ou massa.crés à
Naz,areth ou dans les villages die la Galilée?

Il faut donner à chaque chos:e l'impor
tance qui 'lui ,revient. Les baJ.1es, qui ne
sont d'ailleurs pas toutes d'origine arabe,
ne sont rien à côté des ba,taiUes de Gaza et
du Negeb, et je vais maintenant vous dire
é~alement un mot des batailles du fJ'ont
l,ihanais.

Vousav·ez constaté le;s faits sur le front
égyptien. La persistance de .l'agression,
nonobstant J'ürdl'e de cesser te feu, .pouvait
justifi,eI' une laction de diversion. Et !pour
tant, tel n',est pas le ,cas, car ,ce ne :sont pas
les Libanais qui ont pris l'initiative. Les
forces libanaises se 'Sont défendues, :mai:s
enes l'ont fait avec une vigueur telle qu'on
a pu avanœr qu'eHes 'Ont été les premières
à oU'\l'rir le feu.

-- --::< :~'-';:-i:J':~'~:<:-:;_';'~;,,~_~;; ':'~ ':::;",:::r;;;::;?;~;~~-----'---.•....:.._~.~.,.:...;......_. -'--
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On a dit, ·dans le rap.port ·qui vous a étê
soumis ce matin, que, le 23 octobre, le c..hef
d'état-maj'O!1' a signalé qU'e, suivant des
nouvelles de source israélienne, des forces
libanaises Maient passées à l'attaque, pen.
dant J:a nuit du 21 au 22 octobre, dans ia
région de lV.Lanara. Mais on .dit également
- et je continuedJe dter le '1'ajpport

que les officiers de liaison juif.s n'ont pas
permis aux observateurs des N3.tions Unies
de Tiberiade de visiter les :l'égions du front
libanais sous prétexte qu'elles. ét'aient dan
gereuses.

Le l'ap.port de M. Bthlche nous fait éga
lement connaître qu'une ·enquête sur
toutes les plaintes émanant .de 'l'une quel.
conque des parties au sujet die la violation
des conditions de la trêve sera ouverte dès
que les hostilités auront effectivement cessé
et que toute décision nécessaire sera
notifiée.

Voilà donc les Nations Unies dans l'im
possibiHté de procéder à une enquête
qu'CiHes nous lPil'omettent pour unediate
ultérieure. Et pourquoi? Parce que les
J uif'8 refusent aux observateurs des Na
tions Unies l'accès du territoire où se dé
rm~!'e la bataille.

Une p·reuve nouv·elle de la mauvaise foi
des Juifs, mauvaise foi qui démontre leur
responsa'bilité, peut encore être tirée .du
l'apport prétliminairede M. Bunche
[8/10551. Celui-ci traite,en effet, ,de la
demande qui a été adressée 'pa·r les obser.
vateUTS aux troupes des deux ,parties aux
fins de cesser le feu et de reVoenir sur leurs
positions antérieures :

« Kaukji lui-même a accepté l'ordre de
cesser le feu tl'ansmis de Tibériade ,pal'
Sunmo à partir :de 16 heures auJourd'hui.
Les Juifs ont refusé de s·e soumet.tre à cet
ordre et ont continué de tirer p,endant trois
heures avec toutes leurs armes, artillerie
comprise. »

Cette enquêt'e, qui n'a pu encore être
commencée, 'que 'les observateurs de la
trêve n'ont pu 'effectuer en raison ·de la
mauvaise volonté des JuV' nous l'atten·
dons ave>0 ·confiance.

Et quediire, Messieurs,. pour terminer,
de l'aUaque lancée de nuit ·sur une ville
ouverte par un avion ju.if ?

Il .est wai que les victimes ne Sont .pas
des soldats et que .les Juifs 'nous ont habi
tués, à Deir Yassine et ailll,eurs, à s'attaquer
à d'autres qu'à .des soldats.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais) : L'objetdeceUe réunion, comme
vous le savez, est d'ex.aminer à f.ond cel'·
taines questions r·elatives à des violations
de la trêve en Palpsoiine. J'estime que .les

.renseignements contenus dans [e ~a;ppor~

présenté par le Médioateur par intérim ains~

que les a-utr:es renseignements ,dont -dispose
actue'1lement le OonS'eillde sécarifé :sont"suf·

We await with ,confidence the result of
th...... enquiry which the observers have not
yetbeen able ta open because of Jewish
iH-win.

The report subrnitted ta the Coullcil this
morning c;tates that on 23 October the Chief
of Staffelported that, according to Israeli
reports, Lebanese forces had &ltacked on
the night of 21-22 adober in the Manara
area. But the report also states that the Uni
ted Nations observers at Tiberias were not
allowed by Jewish liaison officers to visit
that area on the ground that it was unsafe.

ThlŒ the United Nations are unable to
open an inquiry now, and promise it for a
later <date. And what is the reasan? Be
cause the Jews refuse permission to United
Nations observers to enter the territory.
where the battle is taking iplace.

Ml'. Bunche's report also states that an
inquiry into aU complaints from any party
regarding the violation of the tl'uce condi
tions would be opened as soon as hostilities
had effedivelyceased, and that aIl neces
sary decisions \Vould be announced.

Fllrther evidence of Jewish bad faith, a .
bad faith which reveals their guilt, can be .
found in Ml'. Bunche's preliminary report
[S/1055]. Dealing with the request of the
observers tu the troops of both parties to
cease fire and tocome back ta their former'
positions, it states that :

In conclusion, what can one say of the
attack launcJ:ed at night . il an open city
by a Jewish ailrcrafit?

:It is true that the victims are not soldiers
and that we have be,cOlille accustomed at
Deir Yassin and elsewhere to the Jews
attacking others than soldiers.

"Kaukji in person accepted cease-fire
order from Sunmo T1berias effective 1600
today. Jt.ws refused ta accept order, and
continued firing for three hours with aU
weapons including artillery. "

Ml'. EL-KHOURI (Syria) : This meeting, as
is known, was called to examine anù
investigate certain matters in respect of the
violation of the tmce in Palestine. 1 thirrk
that the information ,contained in the report
of the Acting Mediator, and the otheT
:information which is now hefore the Secur
ity -Council, is sufficient for memhers to
formula te >sorne opinions',' and for the



fisants Ipour que les membres puissent for
muleT certaines opinions, et pour que le
Conseil puisse aboutir à un résultat ;positif
en la matière.

III ,est parfaitement ,clair que les forces
juives ont violé la trêve non pas lUne fGis
seulement, mais de façon constante. BlIes
se sont livrées à des attaques, t'Out ,parti
culièrement dans le Negeb. Comme je l'ai
déjà 'expliqué lors de la dernière séance
consacrée à ce sujet [367'0 séance], l'es
forces juives pousuivent un certain objectif
qui est bien ,connu. Elles !préparent ceUe
offensive ,depuis longtemps déjà; cela
aussi, tout le monde le ~it.

Comme le Médiateur le précise dans ses
rapports antérieurs, les Juifs n'ont pas dé
ployé toute oette activité dans le seul but
d'assurer Ja sécurité de leurs convois ; ils
poursuivent un objectif beaucoup !plus
éNndu. Entre temps, ils ont essayé par tous
les moyens de faire oompl'endre au monde
qu'ils avaient l'intention ,die conserver le
Negeb, ou tout au moins une grande ,partie
de .celle région. Certains Etats - et cela,
même au sein du Conseil de sécurité -les
encouragent dans cette voie e,t leur per
mettent de nourrir l'espoÏor d'élargir Œeurs
frontières et d'étendre feur territoire.

C'es't désormais une règle, pour 'ainsi dire
traditionnelle, que l'Organisation des Na
tions Unies s'incline devant le fait ac
compli. Lorsque quelqu'u'llpo~sède ou
occupe un territoire quelconque, on cons}
dere, qu'il} so1t agresseur ou non, que ce
tel'riloire lui .ap.p.artient, absolument comme
si 'le doroit de conquête était 'encore respecté
à l'âge où nous vivons. Tout se .passe
comme si, .dans le ,cadre de la Charte des
Nations Unies, au ne siècle, l'organisa.tion
internationale déclarait. lorsqu'une des
parties à un différend fait usage de la fOi'ce
pour oc,cuper un terriltoire qui ne 1ui aplpar
tient pas: « Très bien, puisque ,cette u'artie
a utilisé la force pour occuper.ce territoi:re,
qu'eUe le garde; ne tenons aucun compte
des antécédlents 'Illstoriques d:e c'eUe ques
tion. » Oue ,cela s'Oit juste ou injuste lui
est indifférent.

L'Organisation des Nations Unies étant
sur le ;point d'apporter une solution à ce
proibJèime - soi'! à l'Assembllée g-énérale.
soit au 'Conseil d'e :sé.cudté - les Juif.s
estiment qu'il serait bon ·de la poJ:a1cer de
vant une situation de fait, en ce qui con
cerne les positions qu'Hs ont prises 'et les
territoires qu'ils occupent. Dé}à, aU temos
où siégeait ~'a 'Commissio.n suécialie ides
Nations Unies pour III P,alestîne. ils s'ef,·
f.orçai'ent de s'emparer de la Ga'lHée occi
dentale, de Nazareth 'et d'aru;f.r.es rémon'Soù
ne vivait 'p,as un :seul Juif. La Galilée occi
dentaoJe tout ,entière est un territoilre arabe,
mais les Juifs 'désiraient voir cette ré~ion
comprjse dans l,eur zone -ce <:fui n'était
pas prévu dans le 'Plan die, partage. Ils ont
essayé de s',en: emparer par t()'11iS les
moyëIis, même pendant la trêve.' Ils' ont

The .J.ews think thut as the matter is ap
proaching sorne solution.... the United Na
tions-eitber in the General Assemblv or
in the Security Council-it would he ·well
for them to confront the United Nations
with their having taken certain positions
and occupied certain territories. Even while
~he United Nations Spe,cial Committee on
Palestine was at work, they were trYlllg
haI~do to lay their hands on Weste,rn GaIHee,
Nazareth and 0'11 other areas whel'e not a
single Jew is living. The whole of "Testern
Galilee is Arab territory, but the Jews
wanted it to be included in their area-that
w~s not pa;r,f of the partition plan. They
trIe,d. by aIl means to lay théir hands on it
eve,n ~uring the truce. They first àttacked
the, CIty.' of', St: 'Jean' d'A'cre which is not
inC'ludedo· in the' area ,doefined'.by the pâ:rtl-

Il has been taken as a rule or a tradition
in the United Nations for the fait accompli
to he respecled. If someone occupies and
possesses a certain territory, it is his
whether he is an aggressor or whether he
occupies it by right, just as if the right of
conquest were still being respected in this.
age. It is justas if, within the framework
of the Charter of the United Nations, in the
twentieth century, when any ,party uses
force to occuPY a territory which does not
belong to him, the international organ
says : " AU' right, as he has used force to
occupy that p'1ace, let il be his, irrespective
of the ground or justification for il."
Whether it is right or wrong, they do not·
care.

Council to acnieve a positive result in the
matter.

It is quite clear that the Jewish forces
have heen violati'llg the ll'uce iucessantly
not just once. They have waged attacks, in
particular, in the Negeb. As I explained in
the last meeting on this subjecl [367t7' meet
ing], they have a certain objective in mind,
w]ùch is weIl known. They have been ~)re

paring for this offensive for a long lime ;
that is weIl known too.

As the Mediator has stated in one of his
past reports, the Jews have not been car
rying on these activities merely to obtain
a sa:Fe passage for their ,convoys ; they have
a widet' objective. In the meantime, they
have Ib\.-en using every means to make the
world understand that they intend to keep
the Negeb-or at least a iarge part of it
for themselves. They have been encouraged
by certain States, even in the Security
Council itseH, to entel,fain snch a hope
of 'extending their frontiers and of expand
ing their territory.
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tion plan and la~er on they persisted until
they had occupied the whole of Western
Galilee including Nazareth. They did that
because they coveted the whole of Galilee
and wanted it to he theirs.

They also want the Negeb and they have
tried to occupy it 50 that when the matter
is examined by the United Nations and any
form of solution is proposed, it will already
be in their 'possession. The United States
has a'lready supported one such action;
they have recognized the Israeli Govern
ment as a de facto government and,10
doubt, if they extend their occupation to
other areas, that also will be recognized
as de fac.N}. .

This situation ought tobe considereà by
the Security Counc.il, and so should the
background of the case. SOI1lletimes, in
re.ply to a letter from the Jewish authorities
in Palestine or to a short cable from any
of the oibservers of the Truce Commission
stating that the Arabs have violated the
truce, the President of the Seourity Council
has immediately called a meeting as a mat
ter of urgency. In such cases the represen
tatives of the United States and even of
other countries have never hesitated to
threaten the Araibs and prepare resolutions
ordering tbem to do this or that.

Now we can see that the case is quite
different. So many accusations are being
made; il has become well-known that the
Jews ,are violating the truce, and those who
were always rushing forward to propose
resolutions directe:d against the Arabs are
not ,doing so any longer. The Security Coun
cil is not ·even summoned, except at the
request of the party which has been
molested.

1 think il would be proper for the Secur
ity Council to ado.pt sorne l'eS'olution on this
subject and for it to realize that the Jewish
authorities have violated the truce and
ought notto be allowed to p,rofit from any
territorial or military advantages which
they have gaill'ed as a result of violating
the truce.

1 shouM have been quite ready to submit
a draft resolution myself but, as Syria i5
praetically a pa,rty to the question, it
would not be fair if 1 were to propose a
resolution myself. 1 hope that other and
neutral members of the Security Councîl
will do 50. As neutrals we haV'e heen hard
at work on the Be,rlin question in 'an effort
to find sorne solution which would eliminate
danger in the future. We achieved, sorne
thing, although our resolution was vetoed

.by one of the great Powers, but we
consider that world !public opinion will
think that so far we haV'e aequitted our-

i6

cOIllmencé par attaquer la viUe de Saint
J'ean-d'Acl'e, qui n'est !pus comprise dans
la zone délimitée par le p'lan de partage,
puis Hs ont poursuivi leurs attaques jus..
qu'à l'occupation totale de la Galilée occi
d-entale, y compris Nazareth. Ils ont agi
ainsi parce qu'ils convoitaient toube la
Galilé·e et qu'ils désiraient la posséder.

Ils veulent également le Negeh et se sont
efforcés de l'occuper afin que cette région
soit déj à en leur possession lorsque l'Orga
nisation des Nations Unies ,ex'aminera cette
question et proposera une soiultion. Une
fois déjà, les Etats-Unis ont donné leur
ap1Jui à une action semblable; ils ont
reconnu le Gouvernement d9Israë'1 en tant
que Gouvernement de facto; il ne fait
aucun doutoe que si les Juifs o.ccupent
d'autres territoires encore, cette ocoupu1tion
,sera également reconnue de facto.

Cette situation, ainsi que l'historique de
oe problème, devraient faire i'objet d'un
examen a1pprofondi ,die la part du Conseil
de sécurité. Il est arrivé que le Président
du Conseil de sécurité ait convoqué d~ur

gence le Conseil après avoir reçu une 'lettre
des ,autorités juives en Paiestine, ou un bref
câblogramme émanant -de l'un des obser
vateurs de la Commission de trêve, décla·
rant que les Arabes avaient violé la trêve.
En pareil cas, les iI'eprésentants des Etats
Unis et même iJ.es représentants d'autTes
-pays n':ont jamais hésité à menacer les
Arabes et à élaborer desrésclutions en vue
de leur donner des Ol:"Idres dans tel oU' tel
sens.

Nous constatons maintenant une atti1wde
toute driff.érente. Un si grand nombve d'ac
cusations ont été fommlées que chacun
sait bien que les Juifs violent la trêve, mais
ceux qui étaient toujours prê,ts à sou
mettre des 'résolutions, ~:Hrigks contre les
Arabes, n'en présentent aucune désormais.
On ne réunit même p'l'us le Conseil de
sécurité, si ce n'est à la requête de la Ipartie
lésée.

III conviendrait, à mon avis, que le Con
seH de sécurité adoptât une résolution sur
ce 'point et se rendît compte que les auto
rités juives ont violé la :trêve et ne de
vraient pas pouvoiT profiter des 'avantages
territoriaux ou militail"les qu"eIŒe.s ont ob
tenus à la suite de cette violation.

J'aUl~is été parfaitement dispos(. à Iplfé
senter moi-même un projet ode résolution;
mais, vu que la Syrie est direetement inté
ressée à l'affaire, c'eût été manquer à
l'équité que de proposer moi-même une
résolution. J'espère que d'autres membres.
neutres, du Conseil die sécurité ,en p1"ésen
teront une. Il nous a faliJ.u, en tant que
neutres, accomplir une tâche ardue Ipour
essayer de trouver 'au problème de Berlin
une solution qui éliminât tout .danger pour
l'avenir. Nous sommes arriV'és à un r~

su1ta,t, bien que l'ull'edes grandes Pui&'
sancesai!t opposé son veto à 'Dotre 'réSolu-
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tion, mais nous pensons que l'opinion mon
dià1e estimera que jusqu'ici nous nous
sommes acquittés des responsabilités qui
nous incombai'ent en cette affaire. Dans la
question de la Palestine, Dieu merci! il
existe Iplus de neutres que de parties inté
r,essées, et je pens,e qu'il vaudrait la peine
d'examiner cette question et ,de melttre un
texte au ,point, afin d'éviter que le Conseil
de sécurité ne s'ajourne sans résultat et ne
laisse !les peuples se battre et s'entretuer.

Les Arabes sont prêts à se défendre,
mais rien ne leur garantit que, s'ils doivent
se battre sur tous les fronts, le Conseil ,de
sécurité les en excuserait. Au contraire, le
Conseil de sécurité décIalJ."erait: « Les
Arabes ont viO'lé la trêve, .châtions-lles. »

Si le Conseil de sécurité v-eut abandonner
la question et laisser aux parties intéres
sées le soin de prendre toultes mesures qui
leur sembleraient a'Ppropriées, qu'il déclare
aux deux ·p'arties qu'eI~es ont parfaitement
le droit de défendre ieurs positions. Mais
insister sur l'application de la trêve -et la
mise ·en vigueur des résolutions du: Con
seil de sécurité et, en même temps, ne rien
faire quand une partie viole la trêve et se
rend ainsi coupaMe d'un crime in,terna
'tiona'l, c'est là une contradiction inadmis
siMe.

Pour conclure la déclaration que j'ai
l'honneur de faire, je demande à mes coi..
lègues d'examiner la situation en toute
conscience, sans ,p,réjuger la question.

After this statement whioch 1 have had the
he/nour to submit 1 would request tha! my
colleagues consider the situation prO!lJerly
without 'prejudging the matter.

The Arabs are ready to defend them
selves but they have no confidence nor have
they any assurance that if th1ey we'fe to
wage war on aU fronts the Security Coun
cil wouid excuse them. On the contralOY,
the Security CouncH would say, " The' Arabs
have been violating the truce, l,et us crucify
them ".

If the Securitv Conncil wishes to with
draw from the maller and leave the parties
to take whatev:er action sooms apprOipriate,
let it inform the parties that they are qllire
free to protect their .positions ; but to insist
on the application of the truce and on the
implementation of the Security Council
r-esolutiO'ns whHe the international crime of
violating the truce is being committed and
do nothing, that is a contradiction which
cannot be admitted.

selves of our ,responsibilities in that matter.
In the Palestine case, thank Gôd, there are
more neutrals than interested parties and
1 tbink it would be worth our while giving
this matter consideration and preparing
someîhing, so that the Security Council does
not adjourn without any result having been
achieved, leaving the people fighting and
kiIIing each other.

As 1 hl.we often said before, it is difficult
for us, sïtting her~ around this table, to
~orm an exact picture of what is happ·ening
In Palestine. We hear accusations and
counter-accusations made at this table and
in other ways, and it is diffiëult for us ta
assess them at their true value. 1 feel that
aH we ·cari do is to 1"ely on the reports that
We can obtain from our own Truce Coin
'mission and ils observers 'and from the
~c~ng Me4iator. 1 therefore 'always seru
Îllllz'e very' closely aIl the reports that
elDanate from those souroes. Vve must haVe

Sir Alexander CADOGAN (United King- Sir Alexander CADOGAN {Royaume-Uni)
dom) : 1 am sure the Security Council is (traduit de l'anqlais) : Je suis œrta'n que
not as indifferent to what is going on as le Conseil de sécurité ne manifeste pas. à
our Syrian colleague seems to fear. Faced l'égard des événements, 'autant od'indiffé
with this latest report from the Acting rence que semble I·e craindre notre col
Mediator, 1 think that aH members of the lègue. le rep.1"ésentant de la Syrie. Dispo-

. Council are fully aware of the gravity of sant du dernier rapport du Médiateur par
the situation and 1 should hope they wou!d intérim, je !p.ense que tous les membres du
he det,ermined to do everything in their ConseÏ'1 se rendent parfaitement comDfe
power not only to strengthen the hands of' de ~'a gravité de la situation et fespère
the Acting Mediator but to su.pport the . qu'ils sont décidés à faiI'e foui: leur pas-'
officers and observers of the Truce Com- sible, non seulement 'Pour afi''tHnir l'auto
~j.SSiOIi on the spot andalso to pres,erve rité du Médiateur par intérim. mais aussi
the 'Prestige and authority of the Security nour soutenir, dans l'accomplIissement d-e
Council itself. leur tâche, le 'Personnel et les obs,ervateurs

de la Commission de trêve, 'et enfin pour
faire :resnecfer ~'e :nresti,ge et l'autorité du
Conseil de sécurité lui-même.

Comme je l'ai dit 'Plus d'une fois, il nous
est difficile, assis autour die cette ta·hle. de
nous f~e un tableau exact des événe
men1ts de Palestine. Nous entendons des
accusations et des contre-aocusations, fol:'
mulées ici ·etailleurs, et i!l nous est diffi
cile de les juger à leur ·ex,a.cfe val,eur. Je
crois que tout ce que nous ·pouvons faire,
c'est de neus fier aux rapports que nous
envoient n'D,tre Commission de trêve et ses
observateurs, ainsi que le Médiateur pal'
intérim..C'est [pourquoi j'étudie toujours
avec attention tous 'les rapports qui pro-
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confidence in those sources, but we must
a'lso see to it that they are affoNled the
proper facilities for giving us 'accurate and
l'eliable and obj ective reports.

There are one or two passages in -the
lalest report from the Acting Mediator,
document Sjl055, to which 1 must draw
attention.

ln pall'agra'ph 8, which deaIs wiHr the
Negeb front, the following sentence ap
pears:

"Observations, however, were not coon
piete since they were limited to daylight
hours and to .pl'edetermined places, and the
teams were required by the Israeli author
ities ta return to Tel' Aviv hefme darkness. "

That seems to me to he rather unsatisfac
tory. Under conditions of that kind, 1 should
think, one cannat expect full and objective
reports Ifrom the observ'ers on the spot, and
l[ should hope that that situation win not
persist.

ln paragraph 9 of document Sj1055, tbel'e
appears the following sentence:

" On 24 October aIl observer teams from
Tel Aviv were de'nied 'aocess to tbe Negeb
and the southern front.,"

1 am bound to say that the next sentence
states:

" A later message ,dis.patched from Truce
Supervision headquarters 'late on 24 Oc
tober stated that the Israeli military' author
ities ,declared that this denial'was an error
and that ohserVoers would he able to visit
the Negeb on 25 October."

We acceipt that denial, but atthe same
time it cannot be di'spute·d that, during that
one rathercritical day, observers were, in
practice, denied access.

There is a further passage; in para
graph 12, which reads :

"The United Nations obserVers at Tibe
rias were not allowed by Jewish liaison
officers to visit thisarea. on the grounds
that it was unsafe."

AH these passages ar.eunsatisfactory, and
1 must say that tbey cause me' and. 1 should
think, other members of the Security Coun
ëiI, ,considerab1e ,concern. 'If we have our
p~opèrly accredited representatives on the
S!pot, we will really have to insist that they
ibe givC'u the fuIlest facilities for observa
tion, and 1 wou'1d suggest to the p'arties
that it is greatly in their interest thàt they
should he able to show that tbey have put
no ,obstruction or hindrance whateve[" in
the' way Df the O'bse:nners intbe carrying
out of theirduties. As 1 said befol'e, it is
only on the' basis of reports received' f.rom
our represientati;ves on th,e spot tha:t we. 'can .

i8

viennent de ces différen.tes sour,ces. Il nous
faut avoir confiance en ces SOUl'ces, mais
il nous faut a·u~si veil1er à ce qu'elles
jouissent des moyens appropriés pour nous
communiquer ·des rapp:orts exacts, objec
tifs et dignes de foi.

Je dQis attirer l'attention du CDnseil sur
un ou deux 'p:assages .du dernier rapport
du Médiateur par intérim, document
Sj1055.

Au paragraphe 8, relatif au front du
Negeb, on lit la phrase suivante :

« Toutefois, ces observations ne sont pas
complètes puisqu'elles n'ont pu être faites
que pendant les heures de .101'1' e't ,en des
endroits fixés à l'avance, et IPuisque les
groupes d'observateurs ont été priés par
les autorités d'Israël de rentrer à Tel-Aviv
avant la tombée de la nui,t. »

Cela me semble assez peu satisfaisant.
En de telles circonstances, .1 e crois qu'on
ne peut s'attendre à ce que [es observa
'teurs opérant sur pla.ce nous adressent des
rapports .complets et obje-e.tifs, ·et j'espère
que cet état de ,choses ,changera.

Au paragraphe 9 du document Sj1055,
on lit la phrase suivantè :

« Le 24 octohre, ,tous les groupesd'obser
valf:eurs de Tel-Aviv se ,sont vu refuser
l'accès du Negeb et .du front sud. »

Je dois reconnaître .cependant que le
passage suivantaj-o.ute ·ce que voici :

«' Selon un message ultérieur envoyé du
quaTotier général de la survei'llance de la
trêve tard dans la soirée du 24 octobre, les
autorités militaires israéliennes ont déclaré
que ce refus était .dû à une ,erreur ·et que
les observateurs pourraient visilter '1e Ne
geb le ~) octobre. »
No.us~cceptons cette rectification, mais il

est néanmoins indéniable que, !pendant
une journée plutôt .critique, les observa
teurs se sont vu refuser l'accès' du Negeb.

Le paragraphe 12 contient le passage
suivaIllt :

« Les offiicers de liaison juifs n'ont ,pas
permis aux observateurs des Nallions Unies
de Tibériaoàe de visHel' la. région, sous
prétexte qu'elle était dang'ereuse. »

Tous f€s ·passages que j'ai cités sont peu
satisfaisants et le dois .dire qu'ils me
causent une inquiétude considérable, ainsi
que, je 'le 'pense, aux 'autres memibres du
Conseil de sécurité. Puisque nous avons
sur place des ,représentants: régu!1ièl'ement
accrédités" nous devrons insister Ipour que
toutes facilités Jeur soient ,accordées .'afin
qu'ils puissent accomplir leur· -tâche·d'ob
servateurs. Je signale aux parti-es intéres
sées qu'il est dans leur intérêt de 'Prouver
qu'elles 'n'ont fait obstacle en aucune façon
à 'l'aècompliss.eme'llt de la tâche- des obser
vateurs. Comme je l'ai' dit ·,pr.écédemment,
c'est seulement sur la, ba.se .des raIPP9rts
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But within the wider framework of this
Egyptian invasion, described by many
anembers of the Security Councilat the time
as an aggression of international charoacter,
the~e was a truoe violation at Karatiyeh
wh!ch threatened to substantiate Egyptian
~launs ta the Ne,geb and to confÎ1m Egypt
lU the possession of a military and political
advantage. This was one of six or seven

Ml'. EBAN (Provisional Government of
Israel) : The invasion of Palestine iby Egyp
tian amuies five months ago, in defiance
of the Charter and with the avowed pur
!]Jose of frustrating the decisions of the Gen
eral Assembly 'by force, has brought upon
aIl the peoples of Palestine a melanchol,y
sequence of bloodshed, fighting, bombard
ment, suffering, privation, the uprooting of
people from their homes and the disturh
ance of international l'elations. Week by
week, the Security Council assembles to
comt,emplate the resuJ.ts of that initial
aggression.

. The representatïve of Egypt has aHuded
to the wider framework of th1ese current
events, and in that connexion, it is im
portant ,to realise that Egyp.f does not pas
ses~ and has not been awarded by the
Dmted Nations any substantive rights in
any part' of the Negeb at aIl. Es'pecially
intolerable is any attempt !hy Egypt to
~ssert by invasion a right of 'possession or
mfl~ence in that !part of the Negeb which,
havmg once become part of the sov,ereign
State of !Israel, cannot be alienated without
the consent of that State. That consent is
not and cannot be accorded.
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~ fomn onr op::, and re.ch :nr jud@nenm lü que noUB recevoUB de nos repré~nlanŒIl nous in the Security CounciI. que nous pouvons, au sein du Conseil des, mais sécurité, nous faire une opinion et porterqu'elles un jugement.
nI' nous It is only recently that we have œceived Le dernier rapport du Médiateur parobjec. this last report from the Acting Mediator, intérim nous est parvenu il n'y a pas trèsand we really have not had very much longteIIllPs, et nous n'avons pas encore euleisure to study il. We obviously cannot le loisir de l'étudier. Sans aucun doute,ignore it. 1 understand that the Acting Me- nous ne pouvons ne pas en tenir compte.diator may be in a ,position tomorrow to Je crois comprendre que le Médiateur pargive the Security CouncH further informa- intérim sera peut-être demain. en mesuretion which would throw ·considerable light de donner au Conseil de sécurHé de pluson the situation. Unless anyone is ready at amples .renseignements qui préciseront con...the moment to !propose any a'ction by the sidérablement la situation. A moins queSecurity Council or any resolution, 1 would quelqu'un ne soit dis!Posé, dès maintep.ant,suggest that the S-ecurity Council might a proposer au Conseil de sécurité l'adopagree to meet on l'hursday morning to con- lion d'une mesure ou d'un projet de résosider this matter again more particularly lution, je suggère que le Conseil se réuin the light of any further information nisse jeudi matin pour reprenare l'examenwhich the Acting Mediator may !he able to de la question à la lumière de tous renseigive us. At that time, 1 hope, the Council gnements complémentaires que le Médiamay be in a position to adopt sorne resolu- teur par intérim pourra nous donner.tion or take some action which will go far J'eS/père que, ce jour-là, le Conseil sera entoward rectifying the situation and toward mesure d'adopter une résolution ou deenforcing the Security ~ouncil's action for prendre une décision qui permettra cPaméthe presecr.-vation of the truce and maintain- liorer la situation et de renforcer l'actioning its own auth0 rity and prestige. du Conseil de sécurité en vue de faire

observer la trêve, tout en faisant resper.ter
son autorité et son prestige.

M. EBAN (Gouvernement provisoire d'Is
raël) (traduit de l'an.glais) : Il y a cinq
mois, les armées égyptiennes ont envahi la
Palestine au mépris ,de la Charte ct dans
le but 'aveué de s'opposer par la force aux
décisions de l'Assemblée générale. Cette
invasion a va'lu aux peuples de la Palestine
une série lugubre d'épisodes sanglants, de
combats, de bombardements, de souf
frances, die privations; l'invasion a chassé
les populations de leurs foyers et troublé
les relations internationales. Semaine après
semaine, le Conseil de sécurilté se réunit
pour considérer 1es résultats d,e ce ,qui, dès
l'origine, a été une agression.

Le représentant de l'Egytp:te a fait allu
sion au cadl'e général de ces événements
et, à cet égard, il ·est important de noter
que l'Egypte ne possèd:eaueun titre et n'a
reçu des Nations Unies aucun droit sur
une partie quelconque du Negeb. Parti
culièrement intolérables sont les ,efforts
que dép10ie l'Egypte pour faire valoir, ·par
l'invasion, un droit de !possession ou d'in
fluence sur cette 'partie du Negeb qui,
devenue partie intégrante de l'Etat souve
rain d'Israël, ne peut ,en être détachée sans
le ,eonseIl!tement de cet Eltat. Ce consente
ment n'a pas été a,ccordé et ne saurait
l'être.

Mais, dans le cadre général de ,cette
invasion égypti,enne, qui, à l'époque, a été
qualifiée par de nombreux membres du
Conseil de sécurité comme une· agression
de ,caractère international, il s'est produit
à Karatiyeh une vidlation de la trêve grâce
à laquelle l'Egypte a failli satisfaire ,ses
revendicaltions sur le Negeb et ·consolider
ses avantages politiques et militaires~
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C'était là l'lm des six ou sept cas où ~es

forces ara·bes ont pris possession de posi
.lions stratégique à la suite de violations
:Ilagrantes de la ,trêve, et où le Comité pour
la surveillance de la trêve n'a pas réussi à
eonvaincre les forces arabes à se retirer.
Nous ne venons pas maintenant nous
]plaindre de cet échec, mais H ·est de notre
devoir de le signaler.

\Le 19 octobre [367~ séance], le Conseil
de sécurité s'est exprimé comme suit sur
le règlement de l'ensemble des 'problèmes
relatifs au Negeb :

« ••• On !pourrait, semble-t-il, considérer
'les conditions suivantes comme la base ,de
nouvelles négociations tendant à assurer
que les hostilités n'éclatero'lllt pas ainsi de
nouveau et que la trêve sera pleinement
observée dans cette région [811044] ».

:Suit une allusion à trois catégories de
problèmes qui ,po:U'rr,aient faire l'objet ,de
ces négociations.

Le Conseil de sécurité remarquera que,
dans les termes de cette résolution, il n'est
fait aucune distinction entre l'alinéa a),
relatif à la proposition .de retrait des
troupes sur leurs anciennes positions,et les
alinéas b) et c) relatifs à d'autres ques
tions, dont Je Conseil de sécurité ne !préju
geait pas la solution mais qu'il soumettail
aux parties, en leur Tecomm-andant ,d'en
tamer des négociations directes. Mais en
écoutant le discours prononcé ce matin par
le représentant de l'Egypte, nous avons pu
nous rendrecorupte que, au lieu d'enta
mer des négociations sur les questions re
connues .par le Conseil de sÉcurité .comme
controversables, il cherche à !préjuger
l'i-ssue de ces négociations ,en se .déclarant
en favel:j,· du retrait des troupes et en
ne tenant aucun compite de la déclaration
du Conseil de sécurité qui enjoint de faire
de ces trois points l'objet de négociations
immédiates.

Voici quelques semaines, les forces égyp
tienne-s et israéliennes étaient enchevêtrées
de façon chaotique le long des principales
lignes de communication du ."'legeb, les
forces égyptiennes jouissant de certains
avantages au carrefour de Karatiyeh,
avantages acquis à 'la suite d'une violation
de la trêve.

Cette situation a abouti à un conflit chro
nique, conflit que le per-sonnel du Média
teur n'a pas réussi à R!P:lanir; finalement
les for.ces juives ont f()'1'·cé l'Egyp,t·e à se
conformer aux décisions nOS 11 et 12, à un
moment où cette dernière décision était
déjà dépassée par les événements. La déci
sion n° 12 a été prise il y a plus d.'un mois;
elle a été acceptée sans réserve par Israël
et entièrement Tejetée par l'Egypte. Nous
ne pouvons manquer de constater que la
réponse de l'Egypte est empreinte d'une
certaine bonne foi, car les Egyptiens
avaient refusé d'admettre la liberté des
communications ve'rs le Negeb lorsque les
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On the outstanding matters in the Negeb,
the Security Couneil expressed itself as
follows on 19 October [367'th meetingJ on
the matter of th'e seUlement of the problem
as à whole :

" ...the following conditions might well
be considereà as the hasis for further
negotiations looking toward insurance that
similar outbreaks will not again occur and
that ·the truœ will he fuHy observed in this
area [811044J '''.

There then follows an allusion to thr.ee
categories 'of sllbjects which might properly
form the sllbj.ect of those negotiations.

The Security Council will observe that
no distinction is made in the terms of that
resolution between sub-paragr~ph (a), re
ferring to suggested withdrawal to !previous
positions, and sub-paragraphs (b) and (c),

referring to other questions the outcome of
which was not prejudged by the Security
Council but which were referred to th,e
parties with a recommendation for di.rect
negotiation. But, in the speech of the repre
sentatiVle of Egypt this morning, we find
tha!, instead of 'Olpening the negotiations on
subjects recognized by the Security Council
as controversial, he seeks to prejudice the
outcome of those negotiations by expressing
himself in favour of withdrawa:1 and ignor
ing .the Security Council's injunction to
make these Ù"Jee points an Nl1me·diate sub
j.ect of negotiation.

A few weeks ago, the Egyptian and Is
raeli forces were mingled in a chaotic
fashion along the main Hne;; of communica
tion to the Negeb, with the Egyptian forces
enjoying sorne influence at the Karatiyeh
crossroads as a result of the violation of
the truce.

insta'nces in which the Arab forees pos
sessed strategie positions by oertified viola
tions of the truce and in which the Truce
Su!p&vision Board had failed to induce
Arab forces to withdraw. We do not come
here now ,to complain of that failur.e, but
we hav.e to report il.

This situation 1 ~d to chronic conflict and
~o a conflict the principies of which the
Mediator's staff could not reconcile until
Jewish forces, by their action, secured
Egy;ptian compliance with decisions Nos. 11
and 12, at a time when the latter decision
has hecome obsolete by events. Decision
No. 12 was is&ûed over a month ago, and
was aooepted unreservedly by Israel and
rejected unrese.rvedly by Egypt. We cannat
fail to see, in the Egyptian reply now,a
certain. criterion of good failli, for they
refused to aHow free communications to
the Negeb when the crossroads were in
their hands, ibut when the crossroads are



carrefours étaient entre leurs mains; mais
au moment où les carrefours se trouvent
entre les mains des Juil's, ils p,euvent se
permettre d'êlTe magnanimes et de s'ériger
en défenseurs réSOlUS de la liberté des
communic&tions.

La confusion qui a régné dans le Negeb,
et dont je viens de parler, a eu de graves
réjp;ercussions politiques, car elle a encou
ragé des revendications illégitimes visaut à
donner la plus grande parue du territoire
d'Israël aux envahisseurs arahes, afin de
les récompenser de leur invasion. Mais la
confusion ne Tègne plus dans le Negeh, la
~ituation y est claire. La lutte pour le con
trôle de ce terr1toire a cessé, la situation
s'est stabilisée dans une certaine mesure
- condition préalable indispensable à la
négociation de la paix -puisque c'est
maintenant l'Etat d'Israël qui exerce son
contrôle militai'l'e sur ce territoire, terri
toire qui lui aiP·partient légalemen.t. En
fait, pour la première fois, la situation
réelle est, dans le Negeb, conforme à la
situation juridique.

Nous .aMendons des informations au
sujet des négociations qui doivent être
entamées à la demande du Conseil de
sécurité et je nevoud'rais 'pas préjuger
leur issue. Mais, d'une façon générale, on
doit comprendre que nous ne pouvons
revenir à la situation embrouillée et chao
tique qui régnâit jusqu'ici. Cela serait im
possible en pratique et inadmissible en
princiJpe. Le Negeb a échappé à la cami
sole de fO'rce ; nous ne pouvons admettre
que ce terrHoire soit de nouveau estropié
et mutilé. Cela serait incompatible avec
l'objet principal de la résolution du 19 oc
tobre, en vertu· de laquelle il faudrait en
tamer des négociations « tendant à assurer
que les hostilités n'éclateront pas ainsi de
nouveau [811044] ». Nous estimons que
cette assurance s'est enfin traduite dans
les faits en 'Ce qui concerne le Negeb et il
ne saurait être question de renoncer à
cette garantie. Le Conseil de sécurité, q-ui
s'est vu conférer Ja responsabilité IP:rincir

.pale du maintien de la paix et de la sé'Cu
rilé interna1tionales, ne désire centainement
pas rétablir :une situation qui constituait
une menaoe .permanente iPour la .paix et la
sécurité internationales.

Nous estimons que la situation ·est parti
culièrement sérieuse non pas au Sud mais
au Nor,d, où des forces irrégulières sous
commandemen.t libanais ·essayent de con
trôler les communications en utilisant des
méthodes qui nous rappellent ,celles qui
ont été employées par Jes Egyptiens lors
d'une tentative similaire faite dans le
Negeb en juillet dernie'l'.

Nous lisons au iParagrUiphe 15 du rap
port du Médi&.teurpar intérim que les
forces arahes ont été arrêtées bien au delà
des pos:irtions qu'elles occupaient au mo
ment de la trêve. A l'heure actuelle, nous
ne sommes pas à même .de présenter un

21

The 'Confusion to which 1 have referred
in the Negeb has had grave political effects
sinee it encouraged illegitimate claims for
the transf.er to the Arab invaders, as a
reward for their invasion, of the greater
flart of the te:ocitory of Israel. But in place
of this confusion in the Negeb there is now
clarity ; in place ofa c.onflkt of control and
j'llrisdiction there is DOW same stability, the
basic condition of a negotiated peace, with
military control of that territory now vested
in the State of Israel, to which that territory
legally belongs. There is, in fact, for the
first time, complete unity be1ween the legal
and the actual position in the Negeb.

. We notice frOllll paragraph 15 of the Act
mg Mediator's rep'Ort that the Arab forces
wel1e halted weIl heyond their !ines. We
are not in a position at the moment to give
a full account of the ev,ents which have
taken Iplac,e the;r,e, and pending further

in Jewish hands, they .can afford to he
magnallimous and to 'Come forward here as
the stalwart supporters of free communi
cations.

The serious aspect of the situation ap
p!ears to us to lie not in the south but in ,the
north where irregll'lar {orees undèr Leba
nese command ar.e attempting the control
of communications in a manneor reminiscent
of the similar Egyptian attempt in the
Negeh last July.

vVe awaii to htear news of the negotia
tions which the Security Council has re
quested to take place, and 1 do not wish to
prejudiœ their outcome. In general prin
c~ple, however, it must be dear that we
cannot re-create the previous tangle and
chaos. This would he impossible in practice
and inadmissible in principle. The Negeb
has lescaped from a straitjacket ; it cannot
~eturn to ils own pr.evious crippling and
mutilation. For that to haiPpen would he
c.ontrary to the main purpose of the tresulu
hon 'Of 19 Octoher, which is stated to be
"insurance that similar outhreaks wiU not
again occur" [811044J. That insurance, it
seems to us, has at last be'en a,chiev,ed in
the Ne,geb, and il should not be surrender
00. The. ~~urity Council., with ils primary
responslbIlIly for the mamtenance of inter-

. n~tional ,peace and security, would hardly
wlsh to re-create the coniditions in which
international peace and security are under
a perpetuaI thrent.
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information we consider that there is
wisdom in the suggestion of the represen
tative of the United Kingdom that a further
discussion' might he envisaged.

We 'notice in the report of the Acting
Mediator, and in the declaration Just made
hy the repJ.'lesentative· of the United Ki:ug
dom, an allusion to the difficulties of
observers in finding access to places where
inv,estigations shouM take place. The Secu
~dty ,Council, we hope, wHI not underrate
the difficul1ies and the complexities of a
war situaJtion. But 1 shall certainly convey
Ito the Government of Israel what ap,pears
tn be the sense of feeling in the Security
Oouncil in favou!' of facilitating the work
of the United Nations observers.

The PRESIDENT: Unless there is'objection,
the Security Council will now takea recess
until Thursday.

Ml'. EL-KHOURI (Syria) : What is to he
·done in the meantime? Hav:e there been
any instructions or has any information
been given bythe Acting Mediator? What
is going to be doue ·during these two days
to meet the situation and to off.er assurances
for the future? What will happen between
now and Thursday? Is the cease-fire to
continue? Aille t'he parties to withdraw to
their pr:evious positions? Hav,e any instruc
tions ·!:>een given to thaï effect? 1 should
like to know about these points.

The PRESIDENT : ln case we adjourn,
there ane no instructions; ther:e is no
,change in :the or:der, and 1 believe that the
representat'ive 'of Syœia knows what that
ordel" is. [n his request for adjournment,
the relpresentative of the United Kingdom
staled, if 1 understood him correctly, that
wc ,could ,e:x:pect to ,receiv:e a fUTther report
on the situation from the Acting Mediator.
We have just heard from the J1epr:e8'entative
of the Provisional Government of Israel
that we mightex.pect to r:eceive furtheT
information r:egar:ding the situation in
northern Palestine. In the meantime, each
member of the Security Council will giv:e
this subject careful ·thought. ,

Ml'. EL-KHOURi {Syria) : If the President
will ·excuse me. 1 wish to l'aise a smalI point
for the Acting Mediator. At onle of our
proevious meetings [367t7l. meeting] 1 stated
ihat my GOViernment has informed me that
it was 'Offering no difficulties whatever to
ihe UnitEd' Nations observers, and that aH
its ,!?orts, air-fields and any other activity
taking place in Syria were open to the Ad
ingMediator. In his ll'epJy to my statement,
the Acting Me.diator, Ml'. Bunche, stated
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exposé complet des événements qui ont eu
lieu dans cette région et, en attendant que
d'autres· .informations .nous !parviennent,
nous ,es'timons que le l'eprésentant du
Royaume-Uni a parfaitement raison de
proposer qu'il soit p'1'Océdé à une nouvelle
discussion.

Le rap,port du Médiateur 'par intérim et
la déclaration qui vient d'être faite !par le.
représentant du Royaume-Uni contiennent
des allusions aux difficultés qu~éprouvent

les observateurs lorsqu'ils veulent avoir
accès aux endroits où des ·enquêtes doivent
avoir lieu. Nous e-spéronsque le Conseil-de
sécurité ne :sous-estimera pas les difficultés
et les complexités d'une situation militaire.
Mais je ferai certainemel1t savoiT au Gou
vernement d'Israël que les membres du
Conseil de sécuri.té semblent estimer que
le travail des observateurs des Nations
Unies devrait être facilité. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'an.glais) : S'il
n'y a pas d'objections, ·le Conseil de sécu
rité s'ajournera à jeudi ,prochain.

M. EL-J{HOURI (SY!I.'ie) (traduit de l'an
glais): Que fera-t-on entre temps.? Y
a-t-.il eu des instructions, et le Médiateur
;paT intérim a-t-il fourni des renseigne-'
men'1s? Que fera"it-on au cours de ·ces deux
jours pour faire face à la situation >Ct pour
donner des garanties quant à l'avenir?
Que se pass{:;ra-t-il jusqu'à jeudi prochain?
La cessation des hostilités doit-eHe conti
nuer? Les pUlrtîes intéressées doivent-eUes
se retirer sur leurs 'positions antéri,eures?
A-t-on donné des instructions à ,cet effet?
Je voudrais avoir des renseignements sur
ces points.

Le PRÉSIDENT (tradu" de l'anglais) : Si
nous! aj ournons, il n'y a pas d'instructions ;
l'ordre n'est :pas modifié, >Ct je ,pense que
le repré-sentant de la Syrie sait quel est .cet
ordT·e. Le représentant du Royaume-Uni a
d'éclaré, je .crois, lorsqu'il a demandé
l'ajournement, que nous pouvions nous
attendre à recevoir du Médiateur ·par in-

, térim un nou~eau raplpoTt sur la situation.
)Le représentant du Gouvernementprovi
soire d'Israël vient de nous dire que nous
allions peut-être recevoir .: autres rensei
gnements au sujet de la situation en Pales
tine du Nord. En ·attendant, les membres
du Cons,eil de sécurÏité vont étudier 'soigneu
sement la question.

M. EL-J{IjOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais) : Si vous ile perIhettez, Monsieur le
Président, je poseTai une ques,tionau Mé
diateur par intérim. J'ai déclaré,au ~our:.;

d'une de nos rélllnions ,pr:écédentes [367~

séance]. que mon Gouvernement m'avait
info:rnné qu'il ne mettait aucun obstacle à
l'activité des observateurs des NUitions
Unies et que tous les;ports, aérodromes et
autr:es centres . d'activité en Syrie étaient
ouverhau Médiateur par intérim, En ré-
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M. BUNCHE (l\'Iédiateur ·par intérim des
Nations Unies pour la P.allestine) (traduit
de ranglais) : A prO/pœ de la question que
vient de poser le représentant de la Syrie,
je voudrais rappeler aux membres du Con
seil de soourité que les débats qui s'étaient
déroulés l'au'tre jouTportaient sur les dif
ficultés suscitées aux observateurs dans les
ports. .r~d fait observer à ce mo"_ ent
f 367'" séance) que nous n'avions eu aUCU.i.lle
difficulté en ce qui concerne l'accès des
observatenrs des Nations Unies ,d'ans oIes
ports d'Israël, mais que la question de
l'accès à unce'l'tain !p-ort arabe avait pro
voqué des difficultés qui n'étaient pas
encore résolnes. Je n'ai pas ajouté que cela
ne concernait nullement la Syrie; àce
moment-là, je n'avais aucun renseignement
au sujet des difficu.l,tés suscitées par les
forces syriennes aux observateurs des Na
tions Unies. Cepend'ant, ma déclaration ne
doit pas être inteTIprétée comme signifiant
que les observat-eurs ne se sont pas heurtés
à des obstacles dans certains secteUl'S
arabes. Mais je puis affirmer que, dans le
cas 1p:articulier dont il est question ici, la
Syrie n'est nullement en caUise.

A ce. propos, j'attire l'attention des
memhres du Conseil de sécurité sur le fait
que le ,chef d'état-major de l'organisme
chargéd'e la sUl:veiIlanoe de la trêv:e a
donné luer l'ordre aux jparties en pT·ésellcr
de se retir.er sur iles pO'sitionsqu~elles occu
paient avant la reprise des hostioJ.i.tés.

Je signale également que, en ce qui con
cerne la situatioll dans le Negeb, depuis lA

, séance du Gonsetidesécurité du 19 octO!b're,
un Înl!Portant fait nouveau est intervenu.
En effet, comme l'indique le rapport qui a
été distribué au Conseil de sécurité
[8/1055J les deux parties out 'accepté offi
ciellement et sans conditions la décision
prise d,ans. l'affaire TI 0 12 par le Comité
central .pour la surveillance ·de la trêve,
d~dsionqui a :trait 'a!U' passage des convois
vers les colonies israéliennes dans le Ne
geb. Ap:rès i'acceptation inconditionnelle
de cette décision par les, deux :parties en
·cause, j'ai reçu. d.imancheola réponse du
Gouvernement é~~yptien. 1..- 25ocltobre, le
général Riley, chef d'état-m.ajO'r. 'agissant
en mon nom, a communiqué au Gouverne
ment de l'Egyp.teet au Gouvernement pro
visoire d'IIsraël une note quiconten.ait,
entre antres choses, des cartes indiquant
les po&itions que les parties en eause OCl''U
lpaient dans le secteur du Negeh le 14 o.e-

At this time 1 might caII to the attention
of the Security Oouneil the fact that an
order was issued yeste~day by the Chief of
Staff of the Truce Sup,ervision coneerning
the withdrawal to truce Iînes.

1 wish to ask him to state now whether
he was referring to Syria (}r to sorne other
places, to Ara1b oountries or to Palestinie
itself. 1 should likJe to know, concerning
Syria, whether my statement was correct
or not.

.!\il'. BUNCHE (United Nations Acting Me
diator for Palestine): With regard to the
particular quiestion just put to me by the
l'epresentative of Syda, 1 may reca:ll to the
attention of tlle membeTs of the Secull'ity
Gouncil that the discussion the other day
relatted to the question of obstruction of
observers in ports. 1 pointed out at that
thp.e [367t11 meeting] that tllere had heen no
-difficulty on our part with regard to to
access of United Na.tions observ,ers to ports
in Israel, and that there had been an un
settled difficuIty with r.egard 1'0 access to
one Arab port. 1 did not add that Syria was
in no way involveid af that time and 1 did
not have at hand any information concern
ing obstructions on the part of Syrian forces
to the activities of United Nations oooervel's.
That is not, howeVier, to be int,erpreted as
indicalting fhat thene had not been difficuH
ies in sorne Arah sectors \Vith regard to the
activities of observers. But 1 can say quHe
definitely that, on the particular question
under discussion, Syria was not at aH
invO'lved.

In this connexion 1 might state that sinoe
the meeting of the Seeurity Council of
19 Octoner the important new factor in t!lis
situation in the Nege:h is found in the fad
that hoth sides, as indicated in the l'leport
circul'ated to 'the Secur1ty Council [8/1055],
have uow formaIIyan<l unconditionaHy
accepted the Central Truce SupervisIon
Board d,ecision in case No. 12; involving the
passing of 'convoys to the IsraeIi settle
ments in the Negeh. Following the uncon
d!tional acc'e!ptance of this decision by both
sIdes, 1 received the l'eply from the Gov
eXIILl'ent of Egypt on Sunday. On 25 Oc
toher, Chief of Staff General Riley, acting
oil my hehalf, communicated to the Gov
ernment of Egypt and to the Provisional
GoV'ernment of Israel a no'~ which inelud
ed, among otber things, maps indicating
the .truce lines as they exi'Sted in the Negeb
sector O'Th 14 October, and a request to the
parties, that the fOTees of both sides shotiJd
he withdrawn 'Uuder detailed procedures

_------!!!!!!!!!'ll'II---~,)"'...---~--
~hat these difficullics cxistcd ou buth Si;'" 23pOllSe à ma déclaratiou, le Médiateur paras if ID say that my statement conœrning intérin...., M. Bunche, a dit qu'on lui susci-the position of Syria was not correct. tait des difficultés des deux côtés, .ce qui

revient à dire que ma déclaration au sujet
de l'aUihlde de la Syrie n'était !pas exacte.

Je voudrais lui demander de nous dire
maintenant s'il a voulu ·paTler de la Syrie
ou d'un autre pays, des pays arabes ou de
la Palestine ,prÜjprement dite. En ce qui
concerne la Syrie, Je voudrais savoir si ma
déclaration était exacte ou non.
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L'acceptation sans réserve par les deux
ip:arties ·de ;la décision pTise dans l'affaire
n° 12 par le Comité central pour la surveil
lance de la trêve a sUP'Primé ainsi le ,pro
blème des convois, qui constituait un des
points les plus litigieux. L'on se souviendra
en effet que c'est le :problème des convois
qui a été invoqué comme la cause 'Première
des conflits actuels dans le Negeb.

Il est également évjdent que dans 'le 'Cas
où les fOT.ces israéliennes ou égyptiennes
ne regagnerai-ent pas les lignes qu'elles
occupaient le 14 octobre, date ·de la conclu
sion de 'la trêve, l'une ou l'autre des par
ties tirerait de cette trêve un avantage mili
taire précis. On ne peut nier, en effet, que
toute pTogression des lignes constitue un
avanta~e. Etant donné Ja façon dont o.père
l'organisme char~é de la surveillance de la
trêve, la demande de r~trait sur les lP:osi
tions occupées lors de la conclusion de ia
trêve était, de fait. « automatique », car.
au cours de ;la pT,emière aussi ,bien qu'au
cours de la seconde trêve, nous n'avons
jamais manqué, si une -avance avai1t été
réalisée par une des 'Parties, ·d',exiger le
retrait immédiat SUT les positions de
départ. Je dois ajouter que, sauf en ce qui
concerne deux ou trois ca's en dnstanoe de
règlement, foutes nos demandes à ce sujet
ont reçu satisfaction.

En l'absence d'instructions eX'pIici-tes du
Conseil de ~écnrité à ce prOltJ:os, nous ne
11'ou'7k"ns admettre que les principes essen
tiels qui 'P'l'ésident à J'application de la
tl'\~';·~ a,ilent pu 'être modifiéeslp:ar le Conseil
di t:entité au cours de sa séance du 19 oc
tobre [367'" séance].

In eXlPlanation, l might say ·that the basis
on which this request was made by the
Chief of Staff, in my name, is the funda
mental principle ,under which the truce has
been ap,plied by the Mediator, by the truee
supervision organizaHon and by mysdf,
namely,that no military advantage shtmld
accrue to either side as a result of the
application of the truce. There can he no
questiO'n /bur that it would have given a
definite military advantage to the Egyp
tians had they been 'permitted, t11rough tIre
refusaI of !passag'e for the convoys-and, as
has been pointed out to this Council, the
convoys we:lie held up a very considerable
time-to starve out the Israeli settlements
in the Negeb :and do so under cov-er of the
tirude 'w'iÏ:thout inem'ring the mifitary ha
zards 'that would r.esult from military
action.

The unconditional acoep'tance hy both
parties of the .central Truc·e Supervision
Board decision in case No. 12 has removed
this convoy 'problem as a bone of conten
tion. In thisconnexion, it will be recaUed
th-aot it was ·theconvoy ipll'oblem which was
cited as the cause of the recent outbreak
in the N-egeb.
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oullined in the note to those lines as of Itobre, _au moment _où la trêve était en
14 Ccb.:iber, with certain exooptions relating vigueur; cette note invite les deux parties ~j
to pü~itions which were somewhat uncer- à retirer leurs forces armées sur les posi- l~
tain, in: which both 'parties wer.e involved tions occupées le 14 octobre, en seconfor- ,
in sorne southeŒ'n seetors of the front. mant aux indications détaillées figurant

dans ce document, certaines e~ceptions

étant ,prévues 'pOUir des positions mal déter
minées, occupées ,p·ar les deux parties dans
cel'itains -secteurs méridionaux du front.

n me faut ajouter qu'en faisant cette
demande, en mon nom, le chef d'état-major
s'est basé sur le principe fondamental qui
a présidé à l'ap'plication de la trêv'e par le
Médiateur, l'organisme chargé de la sur
veillance de la trêve et moi-même, à savoir
que l'3JPIPlie;ation ·de la trêve ne devrait
apporter aucun 'avantr se militaire à l'une
ou l'autre partie. Or, on ne saurait nier que
la trêve aurait procuré aux Egyptiens un
avantage militaire important si, pa'1' leur
refus d'autoriser -le ip:assage -des convois
(car, comme on l'a fait remarque'!' au Con
seil, ces convois ont été ,considérablemput
retal'idés), il leur avait été permis d'affa
mer les colonies israéliennes du Negeb el
de le faire sous couvert de la trêve, sans
courir les risques inhérents à une opéra
tion militaire.

It woU'ld seem equaHy elear that, should
the IsraeHand Egyptian forees not return
to ,the truee line'S existing on 14 October,
Ollie or :the other party would he gaining a
distinct military advanfage as a result of the
truce, since it is unquestionable that any
advance of the figbting '!ines would consti
tute such an advantage. From the point of
view of the Truce Supervision operation,
the request to withdraw to the truce' lines
was virtuaHy aU:Î'omatic, hecause aot no time
dra-ring either the first or the second truce
have w.e peTmittedany advance by' either
party to go unchaHenged and withoU't an
immediate demand for withdrawal. l may
add thrut, in aIl Dut two or L'Iree soU un
settled cases, aIl such demands hav'e be,en
complied, with.

In the absence of ,explicit instructions
from the Security Council in this iregar?
we coU'ld not assume that t'he fundamL,' ..}
principle on which the truce T'ests, and "'h~

whkh ,the .truœhas been applied, had bt'en
modifi'ed in 'any way by the Seeurity
Council at Hs mee'ting 0'l119 October
[367th meeting].
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Le second point signalé par le 1\01.4.
des Affaires -étrangères d'EgyJpte COll-vd
natt le Tetraît des forces sionistes sur leuTS
positions initiales. Nous a·v:ous entendu, il y
a quelques jours, ainsi qu'aujourd'hui
même, 'Une inte1'!P-rétation assez plaisante et
singulière du paragraphe 18 du rapport dll
Mediakur par intériIll en date du 18 ooto
bre. Onprrétend qw~ ce retrait doit faire
robjet de plus ·amples négociations; Quelles
négociations. ? Les convois.son.t maintenant

Nous n'avons ,encore reçuaucun·e réponse
de l'un ou l'autre des Gouvernements à la
demande qui le.ur a été transmise hier con
cernan~ le retrait de leurs forees !l.·espec
tives SUtr les Hgnes qu'elles occupa,j,ent à la
date de la promulgation de Ja trêve. Je
!pense recevoir ées réponses d'ici un jour
ou deux et je le.s communiquerai dès Técep
tion au Conseil de sécurité.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypte) (traduit
de l'anglais) : Je ne ~erai pas aujourd'hui
une longue déclaration. Je n'essaierai même
pas de répondre à l'énumération d'argu
ments que nous sommes accoutumés d'en
tenàrede la part du Teprésentant du monde
sioniste. Je me ,contenterai de me reporter
à -la jptremière partie de sa déclaration qu~
est particulièrement révélatrice. Il ne sem
ble pas apprécier heaucoup la présence de
forees égyptiennes dans le Negeb et ses ob
servations indiquent que, trêve ou non,
avee ou sans ordre de cessez-le-feu, les sio-
nistes veulent mettre la main sur cette parr
tie de la Palestine.

This morning, we' heard His Excellency, Nous avons entendu .ce matin Son Excel-the Foreign Ministe.r of Egypt. Among other len.ce le Ministre .des Affaires étrangè.resthings, he particularly mentioned two d'Egy/p:fe. H nous a .signalé, entre autrespoints. The tirst 'point was in conueyjon choses, deux points particuliers. Le premierwith ,the: continuation of the fighting in the a trait à la pourrsuite des hos.tiIités dans leNegeb. 1 have just receiy.ed word by lele- Negeb. Je viens d'apprendre à l'instant par!phone from Cairo that, a·t least until a half téléphone du Caire que lescœnhats eontito thvee-quarters of an hour ago, fighting nuaient eneore dans le Negeb il y il unewas S'tiU going on in the Negeb. demi-heure ou trois quarts d'heure.
We accepted the cease...fire uncondition- Nous avons aecejp-té sans eondition 1'01'-ully.We accepted the observers' decision. dre de cesser le feu, nous avons a.ccepité laon cases Nos. 11 and 12. Thus, we have décision des obserrvateurs dans Jes affairestuken away any vestige of p.vetext for nOS 11 et 12. En agissant ainsi, nous avonsdelaying the cease-fire and the withdrawal supprimé tout vestige de prétexte .tendant ào.! the zionist forces to their original posi- 1retarder l'exécution de l'ordre de cesser letIO?s. But what is happening? We are still feu et le retrait des forces sionistes surhemg attacked. Fighting i'S still going on. leurs positions de dépa'rt. Mais que ce pas.se-

t-il? Nous continuons d'être attaqués. Les
comhats continuent.

Je ne veux pas être blessant ni m'eXJpri
mer en termes trop sévère.s. J'espère que
les Arabes font erreur lO'rsqu'illeur semble

. parfois que,'3i c'étaient eux qui se rendaient
coupables de telles violations de la trêve, Je
Conseil verrait brandir des mots étince
lants, pompeux et solennels et les Arabes
entendraient prrobablement beaucou!p: de
menaces et.de paroles d'intimidation. En
core une. fois, j'espère que les Arahes qui
se laissent aller à ces sentiments se .
pent du tout au tout.

Mahmonrl FAwzI Bey (Egytp'l) : 1 shall·
not make a long statement tod·ay. 1 shaH not
eV'en try .fo answer the long list of argu
ments which we are accustomed to hear
from the represell'tative of the zionist wodd.
1 shaH (mly malœ reference to the first part
qf his statement which is rallier revelatory.
He does not seem to like t'he presence of
any Egypiian forces in the Negeb, anid his
r-emarks indicaœ that truce or no, truce,
cease-fIDe or no {,"ease-fire, the Zionists want
to get hold of that part of Palestine.

1 do not want to he harsh or to use too
slirong words. 1 hope that the Arabs are
very much mistaken when they occasion
ally reel, that if it were their side which
commilted these truce violations, we would
proibahly see glittering words' ibrandi'Shed
and much pomp ~md circumstance, gIory
and ,power·brought forthrin and around the
debates of this Council, and tha-t we might
haVJe seen many thl'eats and intimidations
levelled against the Arabs. 1 re'peat th'Ht 1
hope ·thaï those Arabs who are indiT~ed to
have such feelings are quite mistaken.

The second -poin1 which was mentioned
hy t~e Egyptian Foreign Miuister, this
ll10rnmg, related to the mattex of the with
-dra~alof t~e zionist forces to their original
POSItions.. TW: :~ilier day, and again today,
we he;ard a r·<i<ther drol1 and queer anter
p:retation of paragra!ph. 18 of the report of
the Acting M~diator daterl 18 October.This
was to the tfr·eôt that that withdrawal is
subject to fux'lüer nego·tiation. Negotiation,
about what? The convoys are now'uuder
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The qUeJSItion of Palestiné might he a v·ery
c-omplicated one theoretically. Il is a dif
ficuU ,problem, il is true. But from tbe mili
tary point of view il is a microscopie thing.
If we had heen told at San Francisco that
the United Nations-with aU the ,pa.:r.apher
naj~a ol t.1tings prepared for ils .hanrilm~ cf
big issues in à military way as. ':':"eI.i !'lS In
apalitical way-would not lire able to
handle in a milHary way fui::>, l repent,
miocoscO!pie military situation ID Pa'lestine,
1 very mueh doubt ,that any United Nations
would have been created.

How then can it be that when one side is
acting in violation of the trnce and in
defiance of the Security Conncil, aIl thnt is
done is ta say : .. aH Il'ight, go and llegotiate
with the other sideand we shaH see what
will happen...

If 1 am not mistaken in my understand
ing pf -the Acting Mediator's statement, 1
thir- he does not subscrihe to the inter
pretationgiven to paTagraph 18 of his
11eport of 18 October by t~e :representative
of the Zionists. In fact, 1 was ·glad to hear
that the AoOting Mediator gave instructions
to the chief military oibserver iu Palestine,
who, iu his turn, ûrdered the zionist fm'ces
to go baek ,to their original positions as they
Wfere ibefore 14 Odober. :J think tllis is the
!proper attitude to adopt ; this is the proper
interptretation.

Meanwhile, may 1 ask what the Seourity
Couneil is going to do about the things that
are; happening at this very moment in the
Negeb.: the contmued fighting, the CO'il

tinued driving Hway of still more families,
thecontinued defiance of the authority of
the Security Couneil and of tbe "lhole
family of nations? 1 do not think the' Sieeur
ity Couneil can.si:mply say: "we adjourn
until Thursday ". What is going to !he done ?
Thei'ie is not ev.en, so far, any expression
of rea1- cO'ncern by the Security Council as
to the things .that are happening at this
moment in the Negeb. l shouId like ta hear
-and 1 hope 1 shal'l-oomething further
said and that Sûmething will he done, 1
repeat done fi) deal with the situation. 1

the supervision of, and subjeot to permis
sion iby the United Nations observers. There
is not ·the shadow of a .pret,ext for the
zionist f'Orees not to withd'raw to the ori
ginal positions oooupied hefore 14 October.
The whole sf'J.'IUeture of this cease-fire, the
whole structure of what we occasionaUy
eaU the truce-I do not know if this is the
proper term-is linked ine~tricably with
the idea that no !party should galin auy
military or politienl advantage for itself hy
violating the trnce or the cease-fire.

ip.laeés sous la surveillance et relèvent de
l'autorisat:i.on des observateurs des Nations
Unies. Il n'y a pas 1à l'ombre d'un prétex:te
que les forces sionistes ,puissent invoquer
pour ne pas regagner les positions qu'elles
occupaient avant le 14 octobre. Toutes les
dispositions de cette cessation des hostiliMs,
toutes les diSlPOsitions de ce que nous ap
pelons parfois la :trêve - je ne sais si c'est
·bien là 1,~ terme qui convient - sont fon
dée" sur l'idée qu'a<IJ.cun parti ne doit reti
rer un avantage politique ou militaire d'une
violation de la trêve ou de l'ordre de cesser
le feu.

Comment se fait-il alO'rs que lorsque l'une
des parties agit en violation de la trêve et
au mépris des décisions du Conseil de sécu
rité, on se contente de dire: « Parfait, allez
négocier avec l'autre partie et nons verrons
ce qui arrivera. »

Si j'ai bien compris la 'déclaration du
Médiateur !par intérim, celui-ci ne souscrit
pas à l'interprétation que le représentant
des sionistes donne du paragraphe 18 de
son rapport du 18 octobre. J'ai a'PPTis avec
plaisir que le Médiateur par intérim a
d.onné des instructions au chef des obser
vateurs militaires en Palestine, lequel, à
son tour, a ordonné aux forces sionistes de
se retirer sur les positions qu'elles occu
paient avant l,e 14 oCitobre. Je pense que
telle était bkn la ligne de conduite à suivre
et l'intel'lp.rétation à ado'pter.

Cependant, me sera-t-il permis de de
mander ce que le Conseil de sécurité a l'in-,
tention de fai're au sujet des événements
qui se déroulent en ce moment même dan5
le Negeb: la pourSllI'Î1te ·des hostilités, la
mise en f'llÎte de familles toujours plus
nombreuses, le défi lancé sans cesse à l'au
torité -du Conseil de sécurité et de la com
munauté des nations? Je ne pense pas que
le Conseil de sécurité puisse se contenter
de dire: « La séance est l'envoyée à jeudi. »
Que va·-t-il faire? Jusqu'ici, il ne semble
'pas que le Conseil se soit vraiment soucie
de ce qui se ipasse dans le Negeb. J'aime
rais, et j'espèT,e, en entendre davantage.
J'aimerais entendre dire que l'on va faire
quelque ·chose - joe répète: faÏre quelque
·ch0se - pour régler ,c~tte situation.

Il est possible que la question de Pales
tine soit t.héoriquement très ,compliquée. Le
problème est difficHe, j'en conviens. Mais,
du point de vue des opérations militaires,
c'est en réalité une affaire microscopique.
Si >l'on nous avait 'dit. à San-Francisco, que
l'Organisation des Nations Unies, malgré
tout l'arsenal des i~struments prév'us pour
lui permettre de régler les grandoS pro
'blêmes, aussi bien sur le plan militaire que
sur le plan politique, ne serait pas caiPa~le
de régler sur le plan militaire .cette crls~

- crise mioro&Copique, je le répète - qm
r~gne en Palestine:, je doute fort qu'une
telle organisation aurait jamais vu le jour.

J. 1 am no! going 10 speak uuy more for tht.~ Je ne parlerai pas !plus avant poUl' le
~ time heing-. 1 &baU simply wait to see what moment. je me contenterai d'attendre et de
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the Security Council ie going to do about
the happenings in Palestine, especially in
~be Negeb, and what the Conneil is going
~~ say, do and decide--not tomorrow, and
Dot Thursday, but right DOW.

The PRESIDENT: It is my intentioD to ad
journ the Seeurity Oonncil U'ntil Thnrsday,
28 OctObeT. The points whxch have been
made regarding bias, and defiance of the
Security 'Councn, are on the record. In due
course, after proper consideration, the
Security Oouncil will act. [t cannot he
lashed jnto action by aoousations of bias.

The meeting rose at 12.BO p.rn.

voir .ce que le Conseil de sécurité va faire
au sujet des événements de Palestine et,
en particulier, de ceux du Negeb, et ce que
le Conseil va dire, faire et décider, non
paB demain, non pas jeudi, mais immé
diat.ement.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Mon
intention est d'ajourner Je Conseil de SéCiU

rité. à jeudi 28 ocfobrp.. On a parlé de
parti-pris et de défi lancé contre les recom
mandations du Conseil de soourité. Ces
accusatic' :s figureront au procès-verbal. Le
Conseil agira après sérieux examen et en
temps voulu, mais il n'admet was qu'on le
bouscule et qu'on l'oblige à agir en l'accu
sant de parti-pris.

La séance est levée à 12 h. 30.




